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équestres les obligations contenues dans l' article 43 de la loi n" 84-61
du 16 juillet 1984 et vont imposer. à compter du 13 juillet prochain,
la détention, pour les personnes encadrant ou animant des prome-
nades et des randonnées équestres, d'un diplôme homologué par
l'Etat. A compter de cette date, environ 3 000 établissements qui ne
disposent pas de moniteurs d'équitation ne seront plus en conformité
avec la loi et risquent de ce fait de connaître de sérieux problèmes.
Aussi, compte tenu du niveau de compétence satisfaisant garanti par
les brevets d'accompagnateur et de guide de tourisme équestre actuel-
lement délivrés par l'ANTE, et de l'importance du rôle joué par les
centres équestres qui contribuent à la vitalité du tourisme rural et sont
créateurs de nombreux emplois saisonnniers ou permanents, il lui
demande de bien vouloir envisager: l'inscription sur les listes d'ho-
mologation des brevets reconnus par l' usage et inscrits à la convention
collective; d'accorder aux professionnels installés conformément à la
législation applicable l'autorisation de continuer à gérer leur entre-
prise, d'accompagner et d' animer les activités de randonnée et de pro-
menade, quelles que soient les qualifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2028. - 7 juin 1993. - M .Jean-Pierre Chevènementattire l ' at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sportssur les
conséquences des modifications récentes de la loi réglementant les
activités physiques et sportives pour les professionnels travaillant dans
le domaine des promenades et randonnées équestres. Jusqu' à ce jour,
l'encadrement et l'animation des promenades et randonnées équestres
n ' étaient pas réglementés. Les brevetsd'accompagnateur et de guide
de tourisme équestre délivrés par l' ANTE, inscrits à la convention col-
lective nationale des personnels des centres équestres, garantissent par
ailleurs un niveau de compétence qui n'est toutefois pas exigé pour
l' installation . Les modifications récentes de la loi prévoient que pour
encadrer, animer et enseigner il faut être désormais titulaired ' un bre-
vet homologué par l ' Etat . Ces dis positions, qui doivent entrer en
vigueur le 13 juillet prochain, impliquent qu ' à cette date environ
3 000 établissements ne disposant pas de moniteurs d ' équitation, plu-
sieurs milliers de salariés, accompagnateurs et guides ou simplement
professionnels expérimentés, vont se trouver hors la loi . Ces établisse-
ments et ces professionnels jouent un rôle non négligeable dans le
maintien du tissu rural et dans l ' animation de nos campagnes . Il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour faire bénéficier des
droits acquis les professionnels déjà régulièrement installés.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2029. - 7 juin 1993. - M. Jean-Claude Beauchaudappelle l' at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sportssur les
préoccupations des professionnels des centres équestres. Ceux-ci s' in-

j
uiètent en effet desconséquences de l'applicationdu troisième alinéa
e l'article 43 de la loi n" 84-610 du 16juillet 1984 modifiée par la loi

n" 92-652du 13 juillet 1992. Ce texte renvoie à un décret les modali-
tés d' homologation des diplômescorrespondant à une qualification
professionnelle qui n'est pas couverte par un diplôme d'Etat. 11 lui
demandesi, pour les brevets d' accompagnateuret de guide des centres
équestres, il ne seraitpas souhaitablede tenir compte pour l ' homolo-
gation soit de l'exercice de la profession pendant plusieurs années, soit
de l'obtention d ' un des brevets inscrits àla convention collective.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2034. - 7 juin 1993. - M. Jean-Pierre Bdligaud appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation
rencontrée par certains centres équestres . Lesmodifications de la loi
réglementant les activités physiques et sportives, loi du 16 juillet 1984
modifiée par la loi du 13 juillet 1992, prévoient l 'obligation d ' être
titulaire d un brevet homologué parl ' Etat pour « encadrer, animer et
enseigner.. Cette nouvelle réglementation, applicable à compter du
13 juillet prochain, risque de mettre en dif iculté certains établisse-
ments équestres proposant des actie étés de randonnées et promenades.
Les brevets d'accompagnateur et de guide de tourisme équestre, ins-
crits à la convention collective nationale des personnes des centres
équestresgarantissent un niveau decompétence. Il lui demandesi ces
brevets, déjà reconnus par l 'usage, ne pourraient pas être inscrits sur
les listesd'homologation afin de permettre aux professionnels régle-
mentairement installés de poursuivre leur activité.

Sports
(équitation - tertres équestres - réglementation)

2035. -7 juin 1993. - M . Jacques Godfrain attire l 'attention de
lvime le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des pro-
fessionnels de l' encadrement et de l' animation des promenades et ran-
données équestres. En effet, la loi du 16 juillet 1984 dite lui Avice a
été récemment- modifiée et stipule que l' encadrement et l'animation
nécessitent possession d' un diplôme inscrit par l ' Etat sur une liste
d'homolobiation . L'application de cette réglementation devrait
prendre ettet le 13 juillet prochain . Or, jusqu à ce jour crue protes-
sion n'était pas réglementée. L'absence de ces diplômes sur la liste
d ' homologation impliquera donc qu'au 13 juillet prochain, environ
120 établissements de Midi-Pyrénées ne disposant pas de moniteurs
d' équitation, plusieurs centaines de salariés, accompagnateurs et
guides ou simplement professionnels expérimentés, vont se trouver
hors la loi et risquent d' être portés devant la justice. Par conséquent il
lui demande s' il n ' est pas possible d' intervenir afin que les brevets déjà
reconnus par l'usage soient inscrits par l' Etat français sur les listes
d ' homologation, et que les professionnels réglementairement installés
bénéficient des droits acquis et puissent continuer à gérer leur entre-
prise .

JUSTICE

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires - statut)

1818. -7 juin 1993: - M . Pierre Pascallon appelle l' attention de
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre dela justice, sur
la mission des administrateurs judiciaires . Ces mandataires, chargés
par décision de justice d'administrer les biens d'autrui ou d'exercer
des fonctions d'assistance ou de surveillance dans la gestion de ces
biens. voient, avec la crise économique, leur rôle prendre de plus en
plus d' importance. Or, trop souvent, ils n' apparaissent que comme
des liquidateurs de sociétés. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour que ces administra-
teurs judiciaires aient une formation adéquate qui leur permette de
jouer un rôle plus constructif dans la reprise des entreprises en faillite_

Communes
(domaine puvlic et domaine pries, - échange de terrain
entre unecommuneet un as/minoré - forme de l acte)

1881. - 7 juin 1993. - En précisant qu' en dépit de l' importance du
sujet traité il n ' a pas obtenu de réponse à sa question n" 42140 dépo-
sée sous la précédente législature, M. Jean-Louis Massondemande à
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,de
bien vouloir lui préciser si le maire peut passer un acte en la forme
administrative (art . 98-IV de la loi ri" 82-213 du 2mars 1982 modi-
fiée), à l 'occasion de l'échange d'un terrain entre la commune ci un
administré.

Moyens depaiement
(chèques - chèques impayés -frais de recouvrement)

1888. - 7 juin 1993. - M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les diverses interprétations formulées par les huissiers ou les cabinets
de recouvrement en matière de recouvrement de chèques sans provi-
sion. En effet, l'article 32 de la loi n' 91-1382 du 9 juillet 1992 précise
qu ' en aucun cas le créancier ne peut mettre à la charge du débiteur les
frais qu' il aurait pu engager pour recouvrer amiablement sa créance,
que ce soit personnellement, par l'intermédiaire d' un huissier ou
d ' une société de recouvrement. Cependant, contrairement à l'esprit
de la loi, le décret-loi de 1935 en son article 45 prévoit, d' une part.
que le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce un recours,
le montant du chèque non payé, les intérits à partir du jour de la pré-
sentation dus au taux légal, ainsi que les autres frais. D' autre part, le
projet de loi du 30 décembre 1991, relatif à la sécurité des chèques,
examiné par le Sénat précisait: « les frais du porteur du chèque
devaient être supportés par le tireur du chèque ••. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si le créancier ou son repré-
sentant peuvent réclamer des frais supplémentaires pour recouvrer
arniableenent les chèques sans provisions.

Communes
(maires - compétences - certification de documents comptables)

1905. - 7 juin 1993. - M. Franck Borotra attire l 'attention de
M . le ministre d' État, garde des sceaux, ministre de la justice,sur
l 'ambiguïté existante quant à la certification des documents
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comptables établis par les commerçants . En effet, la loi n" 83-353 du
30 avril 1983 et tout particulièrement le décret n" 83-1020 du
20 novembre 1983, relatifs aux obligations comptables décrivant les
procédures et l ' organisation comptables, prévoient que ces documents
sont cotés et paraphés par le greffier du tribunal de commerce ou, le
cas échéant, par le tribunal de grande instance . En se référant à ces
textes, le maire n ' aurait donc plus compétence pour effectuer cette
procédure . Par contre, l ' article 143-2 du code du travail dans son
avant-dernier alinéa dispose que le livre de paie peur être visé soit par
le juge du tribunal d'instance, soit par un des juges du tribunal de
commerce, soit par le maire ou un adjoint . En conséquence, au vu de
ces textes, il lui demande, d ' une part, si le maire est toujours tenu de
coter et parapher ces documents et, d'autre part, si le livre de paie se
révèle être un document comptable au sens des textes législatifs et
réglementaires de 1983 précités.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - accès à la prof siion - conditions - notaires)

1%9. - 7 juin 1993 . - M. Raymond Couderc attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les dispositions de 1 article 50-III de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971, concernant la technique dite des « passerelles ».
Cet article prévoit en effet que « bénéficient des dérogations et dis-
pense visées à l ' alinéa précédent : les notaires . . . titulaires de la licence
et du doctorat en droit et justifiant de cinq années de pratique profes-
sionnelle » . II lui demande de bien vouloir préciser si k terme de
« notaire » désigne, dans l 'esprit de la loi, la personne ayant le diplôme
ou la personne ayant non seulement le diplôme mais aussi « la
charge » (dans le cadre d'une étude ou u'' une SCP) . Dans la première
hypothèse, il souhaite connaitre les conditions à remplir pour accéder
à la nouvelle profession d 'avocat.

Sociétés
(commissaires aux comptes - réglementation)

1970 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Jacques Hyest rappelle à M . k
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée prévoit dans son article 223,
dernier aliéna, des dispositions qui imposent aux sociétés astreintes à
publier des comptes consolidés de désigner au moins deux commis-
saires aux comptes . Il lui expose que la loi susvisée étant muette sur la
position respective des co-commissaires et par ailleurs, cette même loi
autorisant 1 associé d' une société de commissaires aux comptes à déte-
nir des mandats à titre personnel, il est arrivé que soient désignés
comme co-commissaires soit une société de commissaires aux
comptes et un associé personne physique de celle-ci, soir deux associés
personnes physiques appartenant à la marne société . Dans son rapport
au Président de la République pour 1992, k président de la commis-
sion des opérations de bourse indique qu 'à son initiative et à celle du
président de la commission nationale des commissaires aux comptes,
un groupe de travail présidé par M . Yves Le Porrz s 'est réuni de mars à

j
uillet 1992, avec une mission d 'étude et de proposition sur la déonto-
ogie des commissaires aux comptes intervenant dans les sociétés fai-

sant publiquement appel à l 'épargne . Ce groupe a notamment pro-
posé qu ' il soit « mis fin à certaines situations actuelles dans lesquelles
les deux commissaires aux comptes appartiennent à un même cabi-
net ». La COB indique qu 'elle a adopté le contenu du rapport de ce
groupe de travail, qui est en cours d 'examen à la Companie nationale
des commissaires aux comptes . Il lui expose qu' à la suite de ces dif-
férentes prises de position, la presse a fait état le 4 mai 1993 de cc que
certains grands cabinets français et internationaux ont exprimé leur
désaccord sur de telles positions et se prépareraient à contourner les
règles qui apparaissent à l 'évidence correspondre à l ' intention du
législateur. II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer l ' interprétation qu ' il convient de conférer aux dispositions de la
loi susvisée, et ce, quel que soit le nombre de commissaires désignés,
qu ' il soit égal ou supérieur à deux.

justice
(tribunaux de grande instance -

fonctionnement - effictifr de personnel - Soissons)

19V. - 7 juin 1993 . - M . André Rossi appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du tribunal de grande instance de Soissons (Aisne), sur les
difficultés de fonctionnement interne provoquées par les vacances
prolongées de postes de magistrats du siège. Cette juridiction repré-
sente un ressort de 165 000 habitants (arrondissements administratifs

de Soissons et Chàteau-Thierry) et dispose d ' un effectif théorique de
six juges . Cependant, il n 'est plus pourvu, depuis k début de
l 'année 1990, certains postes : premier juge : de janvier à sep-
tembre 1990 ; juge d'instance de Chitteau- - I'hiery : de sep-
tembre 1990 à septembre 1992 ; juge de l ' application des peines : de
mai 1992 à janvier 1993 ; premier juge : depuis septembre 1992.
Dans ces conditions, le président du tribunal de grande instance s'
voit contraint, depuis trois ans et demi, d ' assurer le service (activité
pénale et civile) et des deux tribunaux d'instance avec un effectif réel
qui n'a jamais dépassé cinq magistrats . Cet effectif a même été réduit à
quatre dans k courant de l 'année 1992 et pendant un trimestre après
que le juge de l ' application des peines eut obtenu sa mise en disponi-
bilité et jusqu 'à ce qu ' un juge placé air été affecté par M . le premier
président de la cour d 'appel pour une période de . quatre mois . Il serait
question que l ' emploi de premier juge soit déclassé et qu ' un auditeur

e justice soit nommé en qualité de juge du siège en septembre 1993.
Cette arrivée coïncidera, malheureusement, avec un nouveau départ,
puisque k juge d ' instance à Soissons a obtenu sa mutation et que son
remplacement concomitant n ' a pas été prévu, contrairement aux sou-
haits exprimés . Les difficultés quotidiennes d'organisation qui
découlent de cet état de fair deviennent très difficiles à gérer et sont de
moins en moins bien acceptées par nos interlocuteurs et notamment
par les avocats du barreau de Soissons et par les élus locaux qui
comprennent mal que la juridiction ne puisse, au moins, disposer de
son effectif théorique . Même si jusqu 'à présent les efforts consentis
par chacun des magistrats, qui acceptent en permanence d 'effectuer
des remplacements et d'assurer d ' autres fonctions, ont permis de limi-
er raisonnablement les inconvénients résultant de cette situation, il

est désormais délicat de maintenir k niveau actuel d ' activité en sollici-
tant k concours actif des juges spécialisés . Il sciait question, par ail-
leurs, que les obligations nouvelles tenant à l 'entrée en vigueur de la
réforme des procédures civiles d ' exécution ainsi que de la réforme de
la procédure pénale ont très sensiblement accer.tué les problèmes de
tous ordres auxquels je suis confronté et que la priorité nécessairement
donnée au règlement des affaires pénales a eu une incidence nette sur
les modalités de traitement des autres contentieux . Le président du
tribunal de grande instance souhaite en conséquence que les éléments
rappelés ci-dessus soient enfin pris en considération et que les
vacances de postes puissent être définitivement résorbées pour le mois
de septembre 1993. L ' importance quantitative de l 'ensemble des
contentieux dont est saisi le tribunal de grande instance de Soissons,
rapportée à l 'effectif théorique et réel de la juridiction, lui parait légiti-
mer cette demande .

Notariat
(zones rurales - tarifi - revalorisation)

2012 . - 7 juin 1993 . - M. Louis Colombani appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences graves qu'engendrent la crise de l ' immobilier et la
désertification des campagnes françaises sur le maintien et le devenir
des notaires exerçant leur charge en milieu rural . En effet, une grande
majorité des notaires vit et exerce son activité au sein du monde rural.
On peut même dire que cette profession assure un véritable et néces-
saire quadrillage juridique de l' ensemble du territoire national.
Aujourd ' hui, nous devons faire face et traiter le risque de voir dispa-
raître ce service de proximité, du fait du regroupement des études vers
les centres urbains, ce qui ne manquera pas d 'accroître la désertifies-
don qui atteint nos campagnes . Nombre de notaires ruraux, subissant
le contrecoup de la crise de l ' immobilier en France voient leurs reve-
nus baisser de manière tout à fait sensible et préoccupante et, à plus ou
moins long terme, vendent leurs études devenues non-viables . Un
examen rapide de leur situation ouvre sur le constat que leur « tarif»
n 'a pas évolué depuis 1986. Par ailleurs, l ' unité de valeur rémunérant
les formalités n 'a pas non plus connu d 'augmentation depuis 1985 . Si
le notariat a ainsi largement participé à la lutte cons' l 'inflation, il
n 'en demeure pas moins que cette situation met en grand danger la
profession . Si le timbre Ir rl , le Smic horaire, le plafond de la sécurité
sociale ainsi que l ' indice mensuel, entre 1985 et 1993 ont respective-
ment connu des hausses de 22,2 p . 100, 39,82 p 100,
41,58 p . 100 et 21,99 p . 100, il n 'en a pas été de même des honoraires
appliqués par les notaires dont la croissance a été nulle . II sollicite qu ' il
saisissse rapidement son collègue de l ' économie et des finances d ' une
possibilité de revalorisation de l'unité de valeur, en fonction de l'évo-
Iution du coût des services publics depuis 1985 . Cette mesure, una-
nimement attendue par les membres de cette profession répondrait
aux engagements pris par le garde des sceaux, ministre de la justice, en
fonctions en 1992 et qui s était exprimé en ce sens à cette époque
auprès du président national du syndicat .
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Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

2019 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention de
M. le ministre d'Est, garde des sceaux, minime de la justice_, sur
le mécontentement des titulaires de la médaille militaire. En effet, le
décret n° 91-396 du 24 avril 1991 conduit à la suppression du traite-
ment pour certains d 'entre eux . Même si ce traitement était modeste,
cette disposition touche à un symbole . Au nom de l'égalité, d ' une
part, et de la valeur de cette haute distinction, d 'autre part , il lui
demande s'il a l ' intention d ' annuler ce décret malvenu, pris par ses
prédécesseurs .

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(participation patronale - organismes collecteurs)

1802. - 7 juin 1993 . - M . Jacques Barrot appelle l'attention de
M . le ministre du logement sur le problème posé par k versement du

1 p . 100 patronal » . Actuellement, cette contribution au logement
social est prélevée sur la masse salariale des entreprises et versée à des
organismes situés dans les départements du siège social des sociétés.
La législation actuelle avantage les organismes percepteurs des dépar-
tements à forte concentration de sièges sociaux d entreprise . Illui
demande donc s'il entend déposer un projet de loi afin que les cotisa-
tions des entreprises au titre du . 1 p . 100 patronal » soient versées
aux organismes du département où sont effectuées les heures travail-
lées, sans tenir compte de la localisation du siège social de ces entre-
prises .

Logement : aides et prêts
(conditions d 'attribution - résidence princi

fonctionnaires bénéficiant de logements de fonction)

1825. - 7 juin 1993. - M. Philippe Legzas demande à M. le
ministre du est s'il ne serait pas judicieux de mettre en place,
dans le cadre e la relance du bâtiment, des mesures favorables à la
construction ou à l 'acquisition de logement principal pour des fonc-
tionnaires bénéficiant de logements de fonction . En effet, ceux-ci
n'ont jusqu 'à présent pas la possibilité de bénéficier des aides dans ce
domaine . Ils sont pourtant nombreux à envi ou entreprendre
l'acquisition ou la construction, de logements q ûil

er
ils pourraient desti-

ner à la location dans un premier temps, et à leur usage propre lors de
leur retraite.

Logement
(HLM - bénéficiaires - ménages à revenus intermédiaires -

incitations au départ)

1924. - 7 juin 1993 . M. Jean Urbneiek appelle l'attention de
M. k ministre du logement sur l'intérêt offert par la création d'une
incitation attractive au départ, pour des ménages à revenus inter-
médiaires, des logements à loyer modéré vers des logements à loyer
normalisé ou l ' accès en propriété . Le faible nombre de mises en chan-
tier et les tensions provoquées par le déséquilibre entre l 'offre et la
demande, conduisent actuellement à l'exclusion des familles les plus
modestes des logements HLM, les familles à revenus moyens, loca-
taires usuels des HLM, ne bénéficiant guère d 'opportunités intéres-
santes pour supporter la charge financière, plus lourde, d 'une location
au sein du parc privé ou d'une opération d'acquisition . II lui demande
par conséquent de préciser les mesures qu'il envisage d ' arrêter pour
permettre aux ménages à revenus intermédiaires d 'investir dans le
logement (en construisant, en achetant ou en louant dans le privé).

Logement
(HLM - loyers - impayés -

recours à un cabinet de recouvrement - réglementation)

1925 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Louis Mamie expose à M. k
ministre du logement qu ' un office d ' HLM envisage de confier à un
cabinet de recouvrement, qui lui est donc extérieur, le soin de récupé-
rer ses loyers impayés qui représentent des sommes très importantes.
Cet organisme souhaiterait avoir des précisions en ce qui concerne la
poisib~lité pour un établissement public à comptabilité publique de
fatrc recouvrir ses créances par un tiers car cette procédure semble
faire l'ob d'interprétations diverses . Aux termes de la loi n° 55-366

du 4 avril 1955 (art . 38) » toute action portée devant les tribunaux de
l'ordre judiciaire et tendant à faire déclarer l ' Etat créancier. . . pour des
causes étrangères à l'impôt et au domaine doit, sauf exception prévue
par la loi, être intentée à peine de nullité par l 'agent judiciaire du Tré-
sor public » . D ' autre part, l ' article II du décret n" 62-1587 du
29 décembre 1962 dispose que • les comptables publics sont seuls
chargés de la prise en charge et du recouvrement des ordres de
recettes » . L'article 14, du même texte, prévoir que » les comptables
publics peuvent déléguer leurs pouvoirs à un ou plusieurs mandataires
ayant qualité pair traira en leur nom et sous leur responsabilité
Enfin, à l ' article 18, il cet dit que . les régisseurs peuvent être chargés
pour le compte des comptables publics d'opération d'encaisse-
ment . . . » . Si en vertu de la loi du 3 avril 1955 et de l 'article Il du
décret de 1962, applicables à tous les organismes à comptabilité
publique, le recouvrement des recettes de ces organismes ne peut être
réalisé qu ' au nom du comptable public, il résulte de l'article 14 du
même décret que ce dernier peut déléguer sous sa responsabililté
l 'exercice de cette mission à tout mandataire en ayant la qualité . Par
délégation on entend donc réalisation de toutes tâches matérielles
afférentes au recouvrement . Mais la définition de la qualité du man-
dataire n 'est pas précisée . Il lui demande, compte tenu de cc qui pré-
cède, si ce mandataire se limite aux seuls régisseurs visés à l'article 18,
s ' il est possible de connaitre les conditions dans lesquelles sent dési-
gnés les . mandataires ayant qualité pour agir au nom et sous la res-
ponsabilité des comptables, et qui sont, ou qui peuvent eue ces man-
dataires . Il souhaiterait également savoir si ces procédures sont
propres aux organismes publics à comptabilité publique et cc qu'il en
est des organismes à comptabililité commerciale tels que les OPAC.

Logement
(politique du lrmenr - perspectives)

1959. - 7 juin 1993 . - Sc loger est un droit élémentaire et pourtant
aujourd' hui, il y a ceux qui attendent en vain un logement, ceux qui
ont de plus en plus de difficultés pour s ' acquitter du montant de leur
quittance de loyer (en 1990 et 1991, les loyers ont augmenté de plus
de 5 Q . 100, plus vite que l' inflation), ceux qui ne peuvent plus payer
et qu on expulse, les accédants à la propriéré qui ne parviennent plus à
honorer leurs remboursements . Les loyers : avec la • loi Méhaigne-
rie », c 'est la flambée du montant des loyers, l ' incitation aux surloyers,
l'augmentation des charges, la disparition progressive de l ' aide per-
sonnalisée au logement . Les offices publics d'habitations sont dans
l ' incapacité de remplir leur mission : des moyens très insuffisants, des
taux d' intérêt pour les emprunts aussi élevés que les taux bancaires:
cette politique les empêche de rénover ou d ' entretenir leur patrimoine
comme les locataires sont en droit de l 'attendre . Les expulsions et les
saisies : ce sont les seules solutions que les préfets des départements
offrent aux offices publics d ' habitations qui constatent l ' importance

fa
r andissante des dettes de loyers des familles victimes du chômage, de
maladie ou de drames sociaux . Se faisant l ' écho des préoccupations

et du légitime mécontentement de nombreux locataires et coproprié-
taires agissant avec leurs associations, notamment la CNL . M . Jean-
Claude Gagions demande à M. le ministre du logement s ' il va
continuer à encourager les augmentations de loyers et charges
(notamment, le décret relatif à la loi du 6 juillet 1989 va-t-il être
reconduit en août 1993 pour limiter la hausse des loyers à l ' indice de
construction, les surloyers ?) ; si, dès le printemps prochain, il va de
nouveau autoriser de procéder à des expulsions ou des saisies à l ' égard
des locataires de bonne foi, victimes de la crise ; s ' il entend continuer
à imposer de forts taux d ' intérêts aux emprunts indispensables à la
mission de construction, de réhabilitation et d ' entretien des offices
publics d ' habitations (le prix des loyers pourrait baisser de 10 p . 100
tout de suite si le taux d' intérêt des emprunts diminuait de 10 p . - 100) ;
si leurs investissements vont continuer à devoir supporter la TVA et
autres taxes ; s'il compte rétablir le 1 p . 100 de la masse salariale des
entreprises réservé au logement et le porter à 2 p . 100 les prochaines
années, sous contrôle des comités d 'ent .eprise ; s Il compte renégocier
les taux des emprunts contractés par les accédants à la propriété ; s'il
envisage de revaloriser l ' aide personnalisée au logement.

Baux d 'habitation
(loyers - montant - revalorisation - réglementation)

2004. - 7 juin 1993. - M. Georges Marchais interpelle M . k
ministre J. logement sur les hausses des loyers dans l 'agglomération
parisienne. En secteur HLM, pour l 'année 1993, elle serait supérieure
à 5 100 d 'après une enquête réalisée, auprès de 200 organismes, par
la Confédération nationale du logement, très au• dessus de l ' aug-
mentation du coût de la vie et des salaires, et alors que les recomman-
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dations gouvernementales fixaient cette hausse à 2 .8 p . 100 . Les
hausses dans k secteur privé sont souvent plus importantes encore.
C'est ainsi que l'alourdissement de la charge logement rend la situa-
tion insupportable pour le budget dc dizaines de milliers de familles,
alors que k gouvernement décide d ' annuler jusqu ' au 30 juin 1994 la
revalorisation de l'allocation logement et de l'APL . Il lui demande en
.onséquence de prendre des mesures afin de limiter strictement toute
hausse de lover

SANTÉ

Hôp:r ux
(services d 4ngence - sectionnement ilt-de-Franc»

1841 . - 7 juin 1993 . - M . Yves Verwaerde appelle l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le dysfonctionnement des ser-
vices d'urgence des hôpitaux de l ' assistance publique, et notamment
en région Ile-de-France Cette région connais un taux d ' hospitalisa-
tion élevé, niais le fort potentiel hospitalier peut répondre à la
demande . Par cons e, les usagers dénoncent très fréqucmmau les
conditions dans lesquelles ils sont rm,us, puis admis . L 'accueil, qui est
au centre de leurs revendications, est ainsi très variable selon le type
d'établissement et selon son importance . Par ailleurs, les temps d'at-
tente Jans des services dits d ' urgence peuvent se prolonger pendant de
longues heures. Cela constitue en particulier un reel problème en ce
qui concerne les enfants en bas âge et les personnes àgées . Plus que la
quantité des moyens, il s ' avère donc que c est la qualité des prestations
de ces serv ices qui se trouve remise en cause . Dans une région où la
fréquentation des hôpitaux publics est loin d i èdre négligeable, il lui
demande par conséquent quelles sont les mesures qui sont envisagées
pour améliorer cet état de fait.

gardes
harmacie

(nffrdr:es - gdedes dimanches et jours fériés -
information du public)

1842. - 7 juin 1993 . - M. Pierre Lequiller appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur un problème qui ne semble pas
avoir été résolu sur k plan national - celui d ' une information systéma-
tique dc la clientèle des officines pharmaceutiques chargées d'assurer
la permanence des dimanches et jours fériés . Si, en effet, dans certains
départements . cette information est donnée d'une manière très pré-
cise sous forme d ' affichettes apposées dans les vitrines des officines
fermées aux dates précitées, il n en est pas de mime ailleurs où l ' ab-
sence de toute information de ce genre oblige k public à des
démarches préalables, notamment auprès des services de police, à l'ef-
fet de localiser les pharmacies de garde les plus proches. Sans qu' Il soit
question de mettre en cause, principa l ement la nuit, la sécurité des
pharmaciens eux-ménies, ne serait-il pas possible d ' édicter une
mesure d ' ordre général demandant aux officines fermées les
dimanches et jours fériés la pose des affichettes dent il vient d ' être fait
état .

;Issrarance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - infirmiers et infirmières libéraux)

1851 . - 7 juin 1993 . - M. Jean Routa attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur le cas des infirmières libérales des
Bouches-du-Rhône qui se trouvent touchées de plein fouet par l'ap-
plication à tort de la convention nationale d 'août 1992, entrée en
vigueur k 5 janvier 1993, avec entrée en application au l" janvier
1994 . Ace titre, elles sont actuellement cunvoquécs par la caisse con
traie d'assurance maladie des Bouches-du-Rhône, afin de se voir
contrôlées pour l 'exercice 1992 sur le nombre d 'actes qu 'elles ont
effectués . A l ' issu de ce contrôle, la caisse st réserve le droit, conformé-
ment au texte de 1992, de prononcer une mise hors convention des
infirmières ayant dépassé le seuil d'actes fixé par ce dernier . Cette pro-
cédure parait pour le moins curieuse, car la période considérée
(l'annéei 1992) n ' est pas régie par cette convention niais par celle de
1987 . A aucun moment, il n ' est précisé dans le texte du 5 janvier 1993
qu ' il y aura dans ce domaine rétroactivité de la loi . Il ne peut donc être
demandé des comptes aux infirmières, au nom de la convention de
1992, sur un exercice qui n 'est pas régi par celle-ci . II lui demande
donc d ' intervenir raoidement afin que cesse cet abus de pouvoir effec-
tué par la caisse d ' assurance maladie, qui risque de mettre au chômage
plus de 500 personnes sur le département si la mise hors convention
de ces auxiliaires médicaux est prononcée .

)ansé publique

	

(hépatite t .

	

transi tsés - tndernrusauon)

1855. - -tutti 111)3. M. Pierre-André ilizer appelle l ' atten-
tion de M . k ministre délégué à la santé sur l 'inquiétude et le senti-
ment d ' injustice ressentis par les milliers de personnes contaminées
par le virus de l ' hépatite C . à la suite de la distribution de produits
sanguins non traités, de 1983 s l~î8l Après mou . de haute lutte,
amené le (.ousernement de 1 époque à mettre en couvre un dispositif
d indemnisation pour les patients contaminés par le virus du sida à la
suite de transfusions sanguines . Il est urgent d ' aborder aujourd ' hui k
problème des victimes du virus de l ' hépatite C qui continuent à sup-
porter les conséquences dr cette contamination sur leur santé, autant
que sur 'nu équilibre familial et professionnel et lui demandent à
bénéficier de Li solidarité nationale. C est pourquoi il lui demande
dans quel délai il en v isage de présenter au Parlement le nouveau pro-
jet de lui d indemnisation dont il a pris l ' engagement devant la repré-
sentation nationale . et s il est disposé à étudier également d ' autres
modalités de réparation, comme par exemple des facilités ou des prio-
rités de reclassement professionnel dans les services publics pour cer-
taines personnes que leur état de santé n ' autorise plus à exercer des
activités contre-indiquées.

Assurance, maladie maternité : généralités
(conventions ami les praticiens -

s-htnrrgrens-demis :es - nomencLrtture des actes)

1371 . - - juin 11193 M . Georges Gorse attire l'attention de,
M . k ministre délégué à la santé sur la convention signée en jan-
vier 1991 entre la confédération nationale des syndicats dentaires et
les trois caisses nationales d 'assurance-maladie . Cette convenri"r, pré-
voit . notamment . une revalorisation tarifaire de ô p . 100 . es: qui repré-
scntrtatt une augmentation de 1 .2 p .100 par an sur cinq ans . Signée
depuis deux ans . cette convention na pas été approuvée par k pré-
cédent gp ouvernement . Ce texte se trouve donc bloqué depuis . Il lui
demande s ' il entend approuver cette convention et si les praticiens
dentaires peuvent espérer une conclusion rapide de, ce dossier.

Assurance maladie ntaterrttté - généralités
(cont'enttnnt min lof prdticlenJ -

ina„eun-krnésttbéapeures nomenclature dei actes ,

1874 . - 7 juin 1993 . - M . Georges Colombier souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions de ia profession des masseurs-kinésithérapeutes et rééducateurs.
Ceux-ci souhaitent depuis déjà longtemps la création d un ordre pro-
fessionnel et l ' intégration tirs études dans le cadre universitaire ainsi
yu une reconnaissance du travail fourni par une rémunération qui ne
souffrirait plus du blocage complet qu 'elle subit depuis plus de cinq
innées Il lui demande quelles sont les mesures que compte prendre k
(nouvcrnement à ce sujet.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais dirppareillage - incontinence)

1952. - 7 juin 1993. M. Daniel Coiliard attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les problèmes liés à l ' in-
continence, qui touchent environ 800 000 personnes . Toutes les
incontinences n'étant pas justiciables des mêmes types de soins, tous
les malades ne sont donc pas traités de la même manière . Cette qui
relèvent d ' un traitement médical sont pris en charge par la sécurité
sociale . Pour les autres, la situation est très différente. Ainsi . pour les
hommes . les étuis péniens sont remboursés . ce qui est pour k moins
paradoxal, puisque ce sont les femmes qui sont le plus concernées par
l`incontinence . Les protections ne sont pas remboursées lorsque le
patient est à son domicile . En revanche, elles se trouvent de fait prises
en _ti_rge si la même personne séjourne à l ' hôpital . Les incontinents
relevant d'une des maladies très graves, pour laquelle le rembourse-
ment des soins est effectué à 100 p. 100, ne sont pas remboursés pour
l'achat de protections, alors que l ' incontinence es: une des consé-
quences de Ie ;tr maladie Enfin, le remboursement des protections à
usage unique est en vigueur dans les pays de la Communauté euro-
péenne . La Fiance apparais donc comme très en retard sur ses princi-
paux voisins. En favorisant k maintien à domicile, l 'utilisation de
pr..reçrions absorbantes peut permettre de repousser jusqu'à deux ou
trois ans l ' institutionnalisation d' une personne âgée incontinente et
donc d ' éviter le surcroit de l ' hospitalisation . 25 000 personnes
Incontinentes nouvelles entrent chaque année en institution pour ce
seul problème . A titre Indicatif et sur ces bases, si la moisie de Les per-
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sonnes pouvait demeurer à domicile, cela représenterait plus d ' un
milliard de francs par an économisé par la société . La prise en charge
de ce problème par la sécurité sociale permettrait : d 'éviter une lourde
charge financière aux grands malades, déjà suffisamment handicapés ;
de retarder l ' institutionnalisation d'un grand nombre de personnes
âgées, voire, dans certains c.s, de permettre à certaines personnes de
retourner vivre chez clics ; de retrouver une vie plus normale, en
aidant financièrement le malade ou sa famille ; d'éviter les complica-
tions te :les que lésions cutanées, infections urinaires dues x l ' utilisa-
tion de moyens inadapté ou de fortune Somme les chiffons, le papier
journal, les sacs de recueil . . . ; de réduire le coût de la perte d 'activité
pour les personnes valides en âge de travailler ; de prendre en charge
l 'incontinence au même titre que d ' entres handicaps . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre poer répondre aux
aspirations des associations de malades et des professions de santé.

Assurance maladie maternité : prestation
(prestations ça nature - vitamines)

2008. - 7 j uin 1993 . - M . Denis Jecquat attire l'attention de M . le
ministre délégué à la santé sur un arrêté publié le 13 mars 1993
concernant la suppression du remboursement des itamines . Or, cette
mesure est difficilement ressentie, notamment financièrement, par les
malades atteints de sclérose en plaques pour lesquels la vitamine B et,
plus ps.tticulièrement, l 'Atginotri B, est un médicament quasiment
indispensable qui d 'ailleurs, à ce titre, ne correspond pas vraiment à 1.
définition des médicaments dits de confort . C est pourquoi, il aime-
rait savoir si des dispositions ne peuvent être envisagées à l ' égard de
ces personnes et de toutes celles atteintes de graves maladies afin de
leur permettre d'accéder aux soins que nécessite leur maladie spéci-
fique .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - ex-demandeurs d'emploi

ayant créé une entreprise)

1801 . - 7 juin 1993 . - M. Léonce Deprez appelle [ ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
tionnt;lle sur la situation dans laquelle se trouvent placés des
commerçants, artisans, membres de professions libérales qui, après
avoir été salariés, ont décidé, souvent en raison d ' une situation de
chômage, de créer leur propre activité professionnelle . En cas d'échec
de leur tentative, pourtant encouragée par les pouvoirs publics, dans
le contexte social actuel, ils se trouvent de nouveau en chômage et
cette fois, sans aucune indemnité, contrairement aux autres catégories
sociales. Soulignant Li gravité de c'- vide juridique et social, il souhaite
vivement que des décisions soient p- ._ s, afin de ne pas entraver, mais
au contraire d 'encourager celles et ceux qui, à des titres divers, veulent
être des créateurs d 'activités économiques.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

1805. - 7 juin 1993. - M. Louis de Broissia appelle l'attention de
M. k ministre du travail, de l ' emploi et de la formation proies-
sioanelk sur les difficultés que rencontrent les chômeurs qui sou-
haitent réintégrer le marché du travail . Ces difficultés sont dues en
grande partie à la complexité des informations mises à leur disposi-
tion, notamment sur les possibilités qui leur sont données de réinté-
ver progressivement le marché du travail . L' interdiction qui leur est
faite, en particulier, de travailler de manière partielle er temporaire
tout en conservant leurs droits au chômage devrait être révisée et
assouplie . II lui demande de bien vouloir lui indiquer sa position sur
ce problème et les mesuresqu'il entend prendre afin d 'y apporter une
solution .

Chômage : indeni ;iisation
(conditions d'attribution - Français résidant à l'étranger)

1812. - 7 juin 1993 . - M . François-Michd Gonnot attire l 'atten-
tion de M . k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
prefemioandk sur les dificultés posées à certains couples par k prin-
cipe de non.czporrabiité des indemnités chômage . Si l'on peut
comprendre le bien-fondé de cette disposition pour les étrangers, il est

discutable pour les citoyens français qui, à quelques années de la
retraite, sont désireux de vivre la fin de leur existence à l 'étranger où ils
peuvent avoir de Ir. famille . Certaines conventions internationales pré-
voient d ' ailleurs déjà des exceptions au principe de territorialité . il lui
demande en conséquence si le Gouvernement ne pourrait pas utile-
ment engager une réflexion globale sur ce problème.

Chômage : indemnisation
(frontaliers - réglementation)

1882. - 7 juin 1993 . - En orécisas t qu ' en dépit de l ' importance du
sujet traité il n 'a pas obtenu de réponse à sa question n" 37199 dépo-
sée sous la précédente législature, M. Jean-Louis Masson appelle l at-
tention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation d'un travailleur frontalier qui n ' a pu
obtenir de l' Etat français des allocations chômage au motif qu ' il ne
répondait pas aux caractéristiques tir travailleur frontalier au sens de la
réglementation communautaire . En effet, cette personne ne retour-
nait à son domicile en France qu'une fois toutes lm deux semaines
alors qu'il aurait fallu qu ' elle rentre toutes les semaines . Après de
nombreuses démarches, elle n 'a pu obtenir qu ' une petite allocation
d'insertion accordée aux anciens salariés expatriés . L institution al l e-
mande de Sarrebruck ne versant une allocation chômage qu'aux per-
sonnes résidant en Allemagne et l ' Est français n 'attribuant qu une
allocation minorée, les salariés qui se trouvent dans une telle situation
sont victimes d ' un vide juridique . Or, il semble bien que dans le cas
exposé ci-dessus . l ' article 71 bis du règlement communautaire
1408-71 qui dispose : « qu' un travailleur salarié autre qu 'un travail-
leur frontalier qui est en chômage complet et qui se met à la disposi-
tion des services de l ' emploi sur le territoire de l ' Etat membre où il
réside ou qui retourne sur ce territoire, bénéficie des prestations selon
les dispositions de la législation de cet Etat, comme s'il y avait exercé
son dernier emploi ; ces prestations sont servies par l ' institution du
lieu de résidence et à sa charge . . . s ' applique, puisque l ' intéressé est
bien retourné sur k territoire de résidence au moment où il a perdu
son emploi . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
à propos du cas sur lequel il vient d ' appeler son attention et, d'une
manière plus générale, de lui préciser cc qu'il envisage de faire pour les
travailleurs frontaliers au chômage qui n entrent pas dans k cadre du
règlement communautaire définissant la notion de travailleur fronta-
lier.

Chômage : indemnisation
(allocations - chômeurs âgés de moins de cinquante-cinq ans

licenciés dans le cadre des restructurations industrielles)

1889. - 7 juin 1993 . - M. Serge janquin attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des chômeurs de moins de cinquante-cinq ans licen-
ciés dans k cadre des restructurations industrielles sans avoir pu béné-
ficier d 'une convention du Fonds national de l ' emploi (FNE) . L ' iné-
galité de traitement entre ceux qui ont bénéficié de conventions FNE
et ceux qui relèvent de la convention UNEDIC est flagrante dans la
mesure où les uns ont leurs droit garantis jusqu ' à l 'âge de la retraite et
les autres, du fait du changement de convention qui leur est im p osé,
se retrouvent dans des situations de précarité que la convention UNE-
DIC, dont ils dépendaient au jour de leur licenciement, n 'avait pas
prévu . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de chô-
meurs mis dans cette situation par la convention UNEDIC du 1° jan-
vier 1993, le nombre de ceux qui ont pu retrouver un emploi, et s' il
n 'envisage pas d 'étudier soi : une renégociation du licenciement pour
cette catégorie de chômeurs, soit un passage au Fonds national de
l 'emploi, étant évident que l 'Etat se doit de prendre en charge, au
nom de la solidarité, les conséquences de changement des droits
acquis par une convention UNEDIC et remis en cause parla conven-
tion suivante .

Entreprises
(PME - formalités administratives - simplification)

1896. - 7 juin 1993 . - M. Français Grosdidier appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les mesures de simplification réservées aux entreprises de
moins de dix salariés. Au nombre de qyuatre, elles s 'inspiraient du rap-
port d 'il y a un an de M . Arrighi de C•acanova qui envisageait L sim-
plification du bulletin de salaire, du calcul de la CSG, de la déclara-
tion annuelle des données sociales (RADS) et la suppression du
bordereau trimestriel récapitulatif de cotisations (régulation
annuelle). Il lui demande donc de lui faire connaître les perspectives

I de son action ministérielle relative à ces mesures simplificatives .
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Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution -

durée du chômage - prise en compte des périodes de maternité)

1914. - 7 juin 1993 . - M .Jean-Claude Bateux appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation p ofes-
sionnelle sur les conditions d'attribution des contrats emploi-solida-
rité (CES) d ' une durée de 24 mois . En effet, il faut plus de trois ans
d'inscription comme demandeur d'emploi à l ' ANPE de façon conti-
nue pour être considéré comme un demandeur d ' emploi de très
longue durée et donc faire l'objet, en cette qualité, d 'un contrat d'une
durée maximale de 24 mois ainsi que d 'une prise en charge par l ' Er g s à
100 p . 100 au titre de la rémunération . Les périodes de maternité sur-
venues pendant la période de chômage ne sont quant à elles pas assi-
milables à des périodes de chômage et empêchent la prise en cansidé-
ation du chômage antérieur aux congés normaux de maternité dans
le calcul de la durée . Aussi, il lui demande d 'éatdi-r la possibilité d 'in-
tégrer la durée du chômage précédent le congé de maternité dans la
comptabilisation du temps de chômage.

Spectacles
(intermittents - statut)

1919. - 7 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' iniquité de la situation des intermittents du spectacle.
Ces artistes et techniciens du spectacle vivant, du cinéma et de l ' au-
diovisuel sont employés et donc rémunérés pour un nombre limité de
journées de travail (représentations, répétitions, tournages, enregistre-
ments, concerts. etc .) . Ils n ' en sont pas moins en situation per-
manente de travail et de formation (entretien, acquisition et améliora-
tion de techniques, recherches, travail de textes, prises de contact en
vue d ' éventuels contrats) même si leur salariat est ' intermittent ».
Pourtant, entre ces contrats à durée déterminée qui se négocient de
gré à gré, ces professionnels sont considérés comme chômeurs,
indemnisés ou non . II lui demande, en conséquence, les dispositions
qu ' il entend mettre en place pour cette catégorie socio-professionnelle
actuellement régie par des dispositions législatives et réglementaires
désuètes et mal adaptées .

Emploi
oltique de l'emploi - emplois consolidés
à llsrue des contrats emploi solidarité)

1953 . - 7 juin 1993 . - M . René Beaumont appelle l ' attention de
M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la mise en oeuvre des mesures concernant les emplois
consolidés à l ' issue des contrats emploi-solidarité . Au terme du décret
n° 92-1076 du 2 octobre 1992 peuvent bénéficier de ces emplois
consolidés, les personnes qui ne peuvent accéder à un emploi ou à une
formation à l ' issue de leur CES. Les collectivités territoriales recrutant
des CES ont la possibilité de mettre en oeuvre pour les salariés à l ' issue
de leur CES des emplois consolidés . Les collectivités qui ont volon-
tairement choisi de ne pas adhérer au régime UNEDIC pour leurs
agents non titulaires ou non statutaires, peuvent néanmoins bénéfi-
cier d'un régime particulier d' adhésion à l ' UNEDIC créé pour les
seuls salariés embauchés sous CES . En ce qui concerne les emplois
consolidés à l ' issue des CES, aucun régime particulier d'adhésion à
l' UNEDIC n ' a été envisagé. Cela conduit les collectivités territoriales
désireuses de mettre en place les emplois consolidés, soit à adhérer au
régime UNEDIC, mais pour l ' ensemble de leurs agents non titulaires
ou non statutaires, ce qui constitue une dépense très importante, soit
d ' assumer elles-mêmes le versement des allocations de chômage à l ' is-
sue des emplois consolidés, engendrant là aussi une dépense supplé-
mentaire importante . L'absence d 'ahésion à un régime particulier
UNEDIC va dissuader un grand nombre des collectivités territoriales
de s'engager dans k nouveau dispositif d ' insertion des chômeurs de
longue durée . Compte tenu de la conjoncture actuelle et afin d'offrir
un emploi à durée déterminée pour une période pouvant atteindre
cinq ans à des salariés qui ont épuisé le délai maximal de trente-
six mois des contrats emploi-solidarité et qui se trouvent sans emploi,
il lui demande dais quelle mesure ce régime particulier d ' adhésion à
l' UNEDIC pour les salariés embauchés sous CES pourrait être étendu
aux bénéficiaires des emplois consolidés à l ' issue des CES, sachant que
le dispositif des emplois consolidés est étroitement lié aux mesures
mises en oeuvre pour les CES.

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - débitants -

jormation profssionne'lle - financement)

1967 . - 7 juin 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la suppression éventuelle de la taxe de formation et sur
ses conséquences sur le centre de formation des débitants de tabacs.
Ce centre permet la formation et le maintien d ' un réseau de
37 000 adhérents, dont beaucoup sont implantés en zone rurale . Or
cette taxe permettait de proposer une formation dense et quasi gras
suite au bénéfice des moins aisés et des salariés . Sans cette taxe, ce pro-
gramme serait beaucoup plus onéreux et donc inaccessible à beau-
coup . 1l lui demande donc si k Gouvernement entend supprimer
cette taxe, ce qui se ferait au détriment du réseau existant des débi-
tants de tabac, qui maintient un minimum de service commercial
dans beaucoup de petites communes.

Licenciement
(statistiques - secteur public - secteur privé)

1980. - 7 juin 1993 . - M. Richard Camus-me souhaite que M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
lui indique s' il est possible, parmi les licenciements enregistrés au
cours des dix dernières années, de faire la distinction entre ceux éma-
nant du secteur nationalisé et ceux émanant du secteur privé.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - jeunes dégagés

des obligations du service national)

2005. - 7 juin 1993 . - M . Louis Colomban ; apoelle l'attention de
M. le sinistre du travail, de l'emploi et de la ?formation profes-
sionnelle sur la situation particulièrement difficile des jeunes gens se
trouvent sans emploi au sortir du service national . Le fait d ' avoir
répondu aux obligations militaires n 'ouvre plus le droit au bénéfice dc
l ' allocation d 'insertion . Par ailleurs, s'ils n ont pas travaillé un mini-
mum de 122 jours avant d' effectuer leur temps sous les drapeaux, ;.cs
jeunes gens ne peuvent légalement prétendre percevoir une quel-
conque indemnité de chômage. Ils entrent donc dans la vie active sans
ressources ni protection sociale . Leur cas deviendra d ' autant plus
préoccupant lorsque leurs parents seront eux-mêmes au chômage
donc en situation sociale et pécuniaire précaire . Nombre de nos
jeunes sont confrontés à cet état de fait . Aussi il lui demande s ' il envi-
sage de prendre rapidement des mesures, et si oui lesquelles, qui per-
mettent de remédier à ce grave problème.

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation -

travailleurs saisonniers - déclaration)

2016. - 7 juin 1993 . - M. Hubert Falco attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les dispositions de la loi n^ 92-1446 du 31 décembre 1992 obli-
geant les employeurs à adresser, sous peine de sanction, à compter du
1' septembre i993, une déclaration nominative préalable à l'em-
bauche d ' un salarié à la mutualité sociale agricole . Actuellement, l'em-
bauche de travailleurs saisonniers fait 1 objet d 'une obligation dc
déclaration nominative dans les soixante-douze heures suivant l 'em-
bauche. De plus, le recours à des travailleurs étrangers occasionnels
donne lieu à une déclaration préalable auprès de l 'Office national
d 'immigration, ainsi qu ' au paiement d'une redevance . Cette nouvelle
obligation alourdit considérablement les formalités administratives
auxquelles sont astreintes les professions dont l'activité est saisonnière,
comme la viticulture qui emploie de nombreux saisonniers au
moment des vendanges. Il lui demande de bien vouloir envisager le
réexamen de cette obligation dans un objectif de simplification admi-
nistrative en faveur de l ' emploi.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution -

jeuras dégagés des obligations du service national)

2045 . - 7 ju i n 1993 . - M. Guy Drut appelle l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des jeunes qui rentrent du service national et qui sont
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sans emploi . Le service national n'ouvre plus droit au bénéfice de l'al-
location d ' insertion et ces jeunes ne peuvent prétendre à une indem-
nité de chômage s'ils ont travaillé moins de 122 jours avant de partir
se'rr les drapeaux. Ils se retrouvent donc sans ressources et sans protec-

j

tion sociale en entrant dans la vie active. La situation devient plus
préoccupante lorsque leurs propres parents sont eux-mêmes au chô-
mage . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il envisage
de prendre des mesures pour remédier à ce problème.

1
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Lais
(élaboration - prolifération - lutte et prévention)

64. - 19 avril 1993 . - M. Gilbert Barbier demande à M. le Pre-
mier ministre de bien vouloir appeler l ' attention des membres du
Gouvernement sur les critiques émises tant par les citoyens, sujets de
droit, que par les professionnels et juristes de haut niveau, y compris
par ceux membres du Conseil d 'Etat, ainsi que k révélait te rapport
pour les activités de la Haute Assemblée pour 1991, sur le caractère de
moins en moins accessible des textes législatifs et réglementaires et sur
l ' inflation de ces textes qui créent une véritable insécurité juridique . II
lui expose que, alors que nul n ' est censé ignorer la loi, en vérité plus
personne ne la connaît . La technique du précédent gouvernement a
consisté à promulguer à profusion les textes jusque dans les derniers
jours de son existence. Sa volonté a été de bouleverser de nombreux
aspects du droit en dépit des critiques légitimes souvent émises par les
destinataires de ces textes. Au surplus, les rédactions hâtives ont
engendré dans certains cas l 'obligation par le précédent gouvernement
de faire revoir quelques mois plus tard une partie des textes adoptés,
par exemple la loi sur la réforme des voies d exécution, pour rectifier
telle ou telle incohérence flagrante . Il semble donc nécessaire, certes
pour le législateur qui discute et vote les textes, mais également pour
l'exécutif qui, en a .nont, prépare les projets de loi et les fait inscrire à
l'ordre du jour prioritaire du Parlement, d ' une part, de veiller à pro-
poser l 'abrogation de textes précédemment votés qui ont été légitime-
ment critiqués sur le fond, d 'autre part, de proposer et de favoriser les
initiatives parlementaires ayant pour but l 'amélioration des textes en
la ferme, et ce de telle manière que le citoyen puisse avoir une bonne
et saine compréhension de la législation à laquelle il est soumis . Enfin,
il lui demande d 'appeler l ' attention des membres du Gouvernement
sur le fait qu' il appartient à l ' administration d ' intégrer, au moment de
la rédaction de chaque projet de loi et de chaque projet de décret, le
fait qu' elle doit être compréhensible par chaque citoyen.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l ' impor-
tance des questions soulevées par l 'honorable parlementaire . Le rap-
port d ' activité du Conseil d'Etat pour 1991 formulait avec précision
des critiques contre l ' inflation législative et réglementaire . Il est exact
que cette situation fait naître chez nos concitoyens un sentiment d ' in-
certitude face à l ' instabilité juridique . Certes, il ne faut pas ignorer
qu'une part de cette évolution est liée à la technicité croissante des
normes . Mais elle tient aussi à la tentation administrative de vouloir
tout régler par la production indéfinie de textes . C 'est cette tentation
qu'il faut chercher à contenir. Pour mieux cerner à la fois les inco-
hérences du droit existant et les nécessaires évolutions que ces inco-
hérences appellent, le Gouvernement attache notamment la plus
grande importance aux travaux de la Commission supérieure de codi-
fication à laquelle le Parlement est directement associé . La rédaction
de codes qui mettent en forme nos lois et règlements est avant tout un
moyen de les rendre accessibles au plus grand nombre . Il revient en
outre au Gouvernement lui-même, et au Parlement dans l 'exercice de
son pouvoir d ' initiative ( islative et de son pouvoir d 'amendement,
de veiller à la cohérence des dispositions qui sont érigées en normes
nouvelles . A cet égard, j ' ai adressé il y a quelques jours aux membres
du Gouvernement une circulaire leur demandant de mesurer toujours
avec précision l' impact pour l'usager des textes que leurs services pré-
parent. Cet effort demandé aux administrations rencontre directe-
ment l e souci exprimé par l ' honorable parlementaire, et pleinement
partagé par le Gouvernement, de voir la loi comprise par chaque
citoyen .

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Santé publique
(alcoolisme - loi re 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - conséquences - vin)

13. - 12 avril 1993 . - M. Jean Besson appelle l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les inquiétudes des professionnels de la filière viti-
cole quant à l'application de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 rela-
tive à la lutte contre le tabagisme et l 'alcoolisme, qui a été élaborée
sans concertation avec les milieux concernés . En effet, les décrets d ' ap-

F
lication de ladite loi prévoient notamment des critères précis pour
autorisation des publicités des fêtes et foires traditionnelles liées au

vin, une limitation des affichages autorisés ainsi qu ' une restriction sur
toutes formes de publicité. Aussi ces mesures risquent, d'uni: part, de
compromettre une production particulièrement bénéfique pour
l ' économie de la France et, à long terme, de pénaliser une r feion tout
entière . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
si elle envisage de prendre des dispositions en concertation avec la
profession .

Santé publique
(alcoolisme - loi st 91-32 du 10 janvier 1991 - application)

317. •- 26 avril 1993 . - M. Aloree Warbouver demande à Mme k
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, si elle envisage un prochain . toilettage » de certaines disposi-
tions de la loi du 10 janvier 1991 dite . loi Evin . . Ainsi, l 'obligation
du message sanitaire prévue par l ' article L . 18 du code des débits de
boissons sera-t-elle limitée aux seules publicités de marque, et les
publicités indirectes en seront-elles exemptées ? En ce qui concerne le
parrainage (interdit par l 'art . L. 17 du même code) et !e mécénat
(autorisé par l' art. L. 19), qui sont deux formes de publicité indirecte
en faveur d'une marque ou d ' une société, est-il prévu d ' autoriser ce
type d 'action en soumettant la communication qui y est annoncée,
avant, pendant et après toute manifestation culturelle ou d ' intérêt
général, aux contraintes résultant de l 'article L . 18 ?

Santé publique
(alcoolisme - loi re 91-32 du 10 janvier 1991 - application)

318. - 26 avril 1993 . - Sachant que déjà deux décrets d'application
se rapponant à la loi Evin du 10 janvier 1991, le premier n° 93-767
du 29 mars 1993 relatif aux opérations de mécénat, et le second n° 93-
768 du 29 mars 1993 relatif à la publicité dans les lieux de vente à
caractère spécialisé, sont parus au journal officiel, M. Jean-Claude
Edenne souhaite savoir si réellement Mme le ministre d'Eut,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, entend pour-
suivre l ' action menée par le précédent gouvernement en publiant le
troisième décret d'application relatif à l' affichage . Dans le cas
contraire, il souhaite savoir si elle envisage de renvoyer la loi devant le
Parlement pour que certaines dispositions soient assouplies . D ' une
manière plus générale il souhaite connaître la posirion du Gouverne-
ment quant à la loi Evin du 10 janvier 1991.

Santé publique
(alcoolisme - loi .t 91-32 du 10 janvier 1991 - application)

319. - 26 avril 1993 . - Sachant que déjà deux décrets d ' application
se rapportant à la loi Evin du 10 janvier 1991, le premier n° 93-767
du 29 mars 1993 relatif aux opérations de mécénat, et le second n° 93-
768 du 29 mars 1993 relatif à la publicité dans les lieux de vente à
caractère spécialisé, sont parus au Journal offrcieL M. Philippe Martin
souhaite savoir si, réellement, Mme le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, entend poursuivre l 'action
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menée par le précédent Gouvernement en publiant le troisième décret
d ' application relatif à l'affichage. Dans le cas contraire, il souhaite
savoir si elle envisage de renvoyer la Io' 'levant le Parlement pour que
certaines dispositions soient assouplies . D ' une manière plus générale,
il souhaite connaître la position du Gouvernement quant à la loi Evin
du 10 janvier 1991.

Réponse. - Les décrets d'application de la loi n^ 91-32 du 10 janvier
1991, relative à la lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme, qui se rap-
portent à l ' affichage, aux fêtes et foires traditionnelles du vin, font
actuellement l 'objet d ' une réflexion et d' une concertation suivies avec
les différents professionnels intéressés, en particulier ceux de la filière
viti-vinicole. Il s' agit de parvenir à dégager, à ce propos, un consensus
qui permette de respecter les impératifs de santé publique tout en
tenant compte des réalités économiques des secteurs concernés.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette - employés de maison)

218 . - 26 avril 1993. - M. Georges Hage attire l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les prélèvements obligatoires effectués sur les salaires
des employés de maison . Il apparaît, à la lecture du décret n" 92-660
du 13 juillet 1992, que la rémunération brute du salarié ne soit plus la
référence à partir de laquelle sont calculées les cotisations patronales.
Cette dérogation au code du travail conduirait à terme, si elle devait
s 'étendre, à remettre en cause l'ensemble du système de protection
sociale de notre pays. Elle engendre de fait une inégalité des salariés
devant la loi . II lui demande quelles dispositions elle compte prendre
afin que les bulletins de paie établis par l ' URSSAF pour les emplois
familiaux le soient, comme pour l 'ensemble des salariés, à partir du
salaire brut.

Réponse. - La possibilité qu ' ont les particuliers employant des gens
de maison d ' établir le bulletin de paie à partir du salaire net est desti-
née à prendre en compte, d'une part la pratique courante de négocia-
tion dans ce secteur où l'on s'accorde généralement sur le salaire net
versé au salarié, d ' autre part la pratique des employeurs qui ne décla-
raient pas leurs employés avant de recourir au dispositif des emplois
familiaux et qui de ce fait versaient un salaire net sans avoir précompté
les cotisations salariales sur le salaire brut. Il est vrai que les formules
de calcul figurant sur le bulletin de paie dit « simplifié «, parce qu'eles
ne correspondent à aucun des taux normalement applicables au salaire
brut, ont suscité un certain trouble chez certains employeurs . Néan-
moins, elles n ' ont en aucun cas pour effet de modifier le montant des
cotisations salariales et patronales acquittées et la protection qui en
découle pour le salarié . II importe enfin de souligner que l'utilisation
de ce bulletin de paie « simplifié •• est et demeurera totalement
facultative.

BUDGET

Enregistrement et timbre
(droit de bail et taxe additionnelle - assiette)

409 . - 26 avril 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions relatives à l ' imposi-
tion du droit de bail et de la taxe additionnelle à ce droit, pour les pro-
priétaires d' appartement en location . La base imposable, selon la légis-
lation et réglementation en vigueur, est égale au prix exprimé,
augmenté des charges de propriété imposées au locataire ou à la valeur
locative réelle. Elle s ' interroge sur le bien-fondé de ces dispositions
qui conduisent à calculer, pour partie, le droit de bail sur des charges
imposées au preneur, ce qui revient donc à imposer le bailleur au taux
de 2,50 p. 100 sur des charges locatives à la charge du preneur et pour
lesquelles il n ' a rien perçu au titre de la location . Elle lui demande
donc de bien vouloir lui expliquer cette anomalie dans la perception
du droit de bail et de la taxe additionnelle au droit de bail.

Réponse. - Pour la liquidation du droit de bail et de la taxe addi-
tionnelle à ce droit, le prix du loyer ne doit être augmenté que de la
valeur des charges qui sont acquittées par le preneur et qui incombent
légalement au bailleur, à l 'exclusion des dépenses locatives qui sont à
la charge du preneur . Il n 'y a donc aucune anomalie dans la percep-
tion de ces impôts qui sont régulièrement liquidés sur le prix du loyer
augmenté des avantages indirects que le preneur procure au proprié-
taire en prenant à son compte des obligations qui incombent à ce der-
nier.

DÉFENSE

Armée
(réserve - rapport au Parlement - dépôt)

137. - 19 avril 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, que la loi n" 92-2 du 4 jan-
vier 1992 modifiant le code du service national faisait obligation au
Gouvernement de présenter au Parlement avant le 2 avril 1993 un
rapport sur les réserves et leurs conditions de mobilisation . II lui
demande pourquoi ce rapport n'a pas été déposé à ce jour et quand il
le sera.

Réponse. - L ' original du rapport sur les réserves a été adressé direc-
tement par le secrétariat d ' Etat à la défense au président de l'Assem-
blée nationale ainsi qu'à celui du Sénat le 30 mars 1993, contraire-
ment à la procédure traditionnelle qui veut qu'un tel rapport soit
adressé aux assemblées par la voie du secrétariat général du Gouverne-
ment . En conséquence, le rapport n'avait pas été officiellement
déposé . Ce manquement procédural a été depuis réparé.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - gendarmerie -

prise en compte de l'indemnité de sujétions spéciales)

235 . - 26 avril 1993 . - M . Louis Pierna interroge M. le ministre
d ' Etat, ministre de la défense, sur le problème de l ' intégration de
l ' indemnité de sujétions spéciales de police pour les personnels de
gendarmerie . La prise en compte de l ' indemnité de sujétions spéciales
de police dans le calcul des pensions de retraite a été accordée au per-
sonnel de la police à compter du 1" janvier 1983 avec un étalement
sur dix ans . Elle est terminée depuis le 1' janvier 1992 . Elle a été
accordée à la gendarmerie à compter du 1" janvier 1984, mais avec un
étalement sur quinze ans, qui prendra fin le 1" janvier 1998 . Les ser-
vices pénitentiaires l ' ont obtenu le 1" janvier 1986, sur quinze ans
également, mais la durée a été réduite à treize ans suite à des manifes-
tations . Les services extérieurs des douanes et des pompiers profes-
sionnels ont obtenu l ' intégration de leurs primes de risques et de feu,
équivalences de l ' ISSP sur dix ans à compter du 1" janvier 1990 . Les
personnels de la gendarmerie, défavorisés ont demandé, dans le cadre
de la loi de finances 1993, la réduction de la durée à treize ans au lieu
de quinze. Le coût de cette réduction aurait été de quatre cents mil-
lions pour lEtat, soit cent millions par an . Il lui demande quelles dis-
positions il envisage de prendre pour ramener cette intégration de
quinze à treize ans.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - gendarmerie - prise en compte de l 'indemnité

de sujétions spéciales)

474. - 3 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber rappelle à M. le
ministre d' Etat, ministre de la défense, que la prise en compte de
l ' intégration de l ' indemnité de sujétions spéciales de police dans le
calcul des pensions de retraite a été accordée au personnel de la police
à compter du 1" janvier 1983 avec un étalement sur dix ans, et qu'elle
est terminée depuis le 1" janvier 1992 . Cette même intégration avait
été accordée à la Gendarmerie à compter du P' janvier 1984, mais
avec un étalement de quinze ans, étalement qui prendra donc fin au
1" janvier 1998 . Les gendarmes ont vu de puis les agents des services
pénitentiaires, ceux des services extérieurs des douanes, les pompiers
professionnels obtenir l ' intégration de leurs primes dans des condi-
tions d'étalement qui n ' ont pas dépa sé dix ans, sauf pour les services
pénitentiaires où l ' étalement porte sur treize ans. II lui demande s' il ne
serait pas juste que la duré- d 'étalement pour les personnels de gen-
darmerie soit, elle aussi, ramenée à treize ans.

Réponse. - Les militaires retraités de la gendarmerie bénéficient, en
application de l 'article 13i de la loi de finances n" 83-1179 du
29 décembre 1983, de l ' intégration progressive sur quinze ans, du
1" janvier 1984 au 1" janvier 1998, de l 'Indemnité de sujétions s-
ciales de police (ISSP) dans le calcul de leur pension de retraite . Cet
étalement est motivé par l 'augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur la solde des militaires en activité de service,
mais également par la charge budgétaire importante que représente la
réalisation de cette mesure . C ' est pourquoi, dans un contexte de
nécessaire maîtrise des finances publiques, il n ' apparais pas possible
actuellement de modifier ce calendrier . Il y a lieu de souligner qu ' au
terme de l ' intégration de l ' ISSP la pension des militaires retraités de la
gendarmerie aura bénéficié d 'une augmentation de 20 p . 100 .
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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET RECHERCHE

Recherche
(CNRS - centre de calcul - fermeture - Strasbourg)

249 . - 26 avril 1993 . - M . Adrien Zeller attire l'attention de M . le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la déci-
sion prise par le CNRS de fermer le centre d : calcul de Strasbourg, le
31 décembre prochain, au profit du projet d ' installation d'une
machine de pointe à très forte puissance calculatoire sur k seul site
d ' Orsay. Sachant que 1500 chercheurs et utilisateurs de ce centre,
toutes disciplines confondues, vont être privés d ' un outil de travail
essentiel, sachant également qui il ne s ' agir pas d'une somme d' intérêts
particuliers, mais de l ' intérêt général, il lui demande d' inscrire l'exa-
men de ce dossier parmi les priorités, afin d ' y apporter une solution
raisonnable et équitable pour tous.

Réponse. - Les profondes mutations technologiques en cours ont
bouleversé le paysage de l'informatique scientifique des années quatre-
vingt . La banalisation des architectures vectorielles traditionnelles,
l ' émergence de nouvelles architectures (superscalaires, massivement
parallèles), ainsi que l'explosion de l'informatique distribuée
conduisent nécessairement à une remise en cause des sut-turcs tradi-
tionnelles de l ' informatique scientifique. Dans ce contexte, le CNRS
procède à une restructuration totale de ses moyens et a prévu, d ' ici à
l ' année 1994, la fermeture de ses trois centres de calcul scientifique,
que sont respectivement le CCCVR de l'Ecole polytechnique à Palai-
seau ; le CIRCE à Orsay ; le centre de calcul de Strasbourg . Ces trois
centres seront remplacés par un centre unique, doté de moyens nou-
veaux, qui sera installé à l ' emplacement du CIRCE pour bénéficier
des infrastructures existantes et pour permettre d ' assurer la conti-
nuité . Il but noter que le plus gros centre, celui de l ' Ecole polytech-
nique, disparaît . Pour permettre à l 'ensemble de la communauté
scientifique d'accéder à cette nouvelle puissance de calcul, le réseau à
très haut débit Renater a été mis en place . Néanmoins, afin de main-
tenir à Strasbourg un centre de calcul, à l ' image de ce qui existe dans
toute grande ville universitaire, le CNRS apporte son aide à l'univer-
sité et s'engage à maintenir des infrastructures matérielles et à mettre à
disposition de l ' université des ressources humaines . Ainsi, les cher-
cheurs et utilisateurs strasbourecois pourront avoir accès à une toute
nouvelle puissance de calcul scientifique grâce au réseau Renater et à
un centre de calcul universitaire loc, indispensable à toute grande
université.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnai: es et agents publics
(attachés - carrière)

308. - 26 avril 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre de la fonction publique de bien vouloir lui indiquer si le
relèvement de l ' indice terminal des attachés principaux des services de
l' Etat ou territoriaux, prévu par le protocole d 'accord conclu le
9 février 1990, entraînera à terme la disparition des grades supérieurs
(directeurs) de ces corps ou cadres d'emplois ou si un relèvement indi-
ciaire des grades de directeur permettant de maintenir la hiérarchie -
attaché, attaché principal, directeur - est, d ' ores et déjà, programmé.

Réponse. - Le protocole d ' accord du 9 février 1990 a prévu que les
incidences de la revalorisation à l'indice brut 966 de l' indice terminal
des attachés principaux sur leurs corps, grades ou emplois de débou-
ché seront étudiées par les ministères concernés en tenant compte des
besoins fonctionnels et d 'organisation de ces ministères. S'agissant du
grade de directeur, qui constitue le débouché des attachés de préfec-
ture (directeur de préfecture) et des attachés territoriaux (directeur
territorial), les conséquences du relèvement à l ' indice brut 966 de l ' in-
dice terminal ont été examinées lors de la commission de suivi qui
s'est tenue le 4 février 1993 . Le dispositif proposé par k Gouverne-
ment et accepté par les organisations syndicales conduit à organiser en
une seule classe la cardère des directeurs et à relever leur indice termi-
nal à l'indice brut 985 . De plus, le statut d'emploi de chef de service
administratif doté de l ' indice brut 1015 bénéficiera d ' une nouvelle
bonification indiciaire d'au moins 40 points majorés. Enfin, le
nombre de ces emplois sera significativement augmenté . Cette
approche globale et cohérente permettra donc d'offrir des perspectives

e carrière attractives pour les directeurs de préfecture et les directeurs
territoriaux . Loin d' être remis en cause, le grade de directeur est
confirmé en ce qu ' il constitue à l'État comme à la fonction publique
territoriale un niveau, essentiel de responsabilité .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'gard des retraités - perspectives)

547 . - 3 mai 1993. - M. Jcl Sarlot attire l ' attention de M. le
ministre de la fonction publique sur la situation des retraités de la
fonction publique . En effet, profondément attachés à la spécificité de
leur régime de retraite, ils demandent l ' intégration de toute indem-
nité dans le traitement soumis à retenue. Par ailleurs, ils réclament le
maintien de leur pouvoir d' achat ainsi qu ' une revalorisation substan-
tielle de la pension de réversion dont ils proposent d'élever le taux à
60 p . 100 . Aussi souhaite-t-il connaître ses propositions sur les ques-
tions reprises ci-dessus.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention sur la
situation des retraités de la fonction publique, et plus particulière-
ment sur l ' intégration des indemnités dans k traitement, l 'évolution
du pouvoir d'achat et la pension de réversion . S'agissant de l' intégra-
tion des primes et indemnités dans l ' assiette de calcul de la pension de
la retraite, il convient d 'observer que celles-ci, attribuées en
complément des éléments principaux de la rémunération et destinées
à rétribuer la manière de servir ou compenser des sujétions spéciales
sont, dans leur principe même, attachés à l 'activité des agents. Seules
certaines indemnités, correspondant à des sujétions spéciales ou à dn
technicités particulières, sont soumises à ce titre à un régime spéci-
fique de retenue pour pension, et sont prises en compte dans la base
de calcul de la pension . Il en va de même de la nouvelle bonification
indiciaire, créée en application du protocole d ' accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations du 9 février
1990 afin de prendre en compte une responsabilité ou une technicité
particulière . Compte tenu de l'ensemble de ces éléments une générali-
sation de l'intégration des primes dans l'assiette de calcul de la pen-
sion n'est pas susceptible d'être envisagée . S'agissant de l ' évolution du
pouvoir d'achat, il convient de rappeler que les pensions civiles et
militaires de retraite sont fixées par référence aux traitements de leurs
collègues cr activité et évoluent comme ces derniers . Ainsi, en vertu
de l'accord salarial signé le 12 novembre 1991, les pensions de retraite
ont été revalorisées de 1,5 p . 100 au 1" novembre 1991 dont 0,5 p . 100
rétroactivement au 1- août 1991, de 1,3 p . 100 au 1" février 1992 et
de 1,4 p. 100 au 1" octobre 1992 ; deux points d' indice ont égale-
ment été accordés à tous les pensionnés de l ' Etat . La revalorisation
intervenue au 1^ février 1993 (1,8 p . 100) porte à 6,5 p . 100 en
moyenne le total des revalorisations accordées par l'accord salarial . En
outre, en application du principe de péréquation posé à l ' article L 16
du code des pensions, ont été transposées aux retraités, d'une part !es
mesures catégorielles statutaires intervenues au profit des fonction-
naires de leur corps d 'origine, à l 'exception de celles qui étaient subor-
données pour les actifs à une sélection sous une forme quelconque,
d' autre part les mesures indiciaires intervenues en application du pro-
toccle d'accord sur la rénovation de la grille de classifications et des
rémunérations . Au total l 'ensemble de ces mesures garantit aux
anciens agents de l'Etat une évolution convenable de leur pouvoir
d'achat moyen. S 'agissant du relèvement du taux des pensions de
réversion, il peut être indiqué qu ' une telle mesure provoquerait une
charge supplémentaire pour les finances publiques et conduirait à
attenter les avantages du régime de retraite des fonctionnaires de
l ' Etat, dont le régime de réversion est dans l'ensemble plus favorable

j
ue celui du régime général de la sécurité sociale . En effet, la réversion
es pensions de l ' Etat n 'est assujettie à aucune condition d ' âge de la

veuve qui peut, en outre, cumuler, sans limitation, une pensiondc
réversion avec ses propres ressources . Il convient enfin d' indiquer que
les pensions de réversion d ' un faible montant versées au titre du code
des pensions civiles et militaires ne peuvent être inférieures, compte
tenu des ressources extérieures de la veuve, à la somme totale formée
par le cumul de l 'allocation servie aux vieux travailleurs salariées aug-
mentée de l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité,
quelle que soit la date de leur liquidation, soit 3 130,16 francs par
mois au 1" janvier 1993.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Ministères et secrétariats d 'Etat
(industrie et P et T. : personnel -

attachés d'administration centrale - statut)

74. - 19 avril 1993. - M. Gérard Vignoble attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunieatio.s et
du commerce extérieur sur la situation du corps des attachés de l ' ad-
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ministration centrale de son ministère à la suite de la réforme du ser-
vice public de la poste et des télécommunications . Il lui demande
comment il envisage le reclassement des AAC tout en respectant
l ' article 44, alinéa 3, de la loi n" 90-568 du 2 juillet 1990 relative à
l ' organisation du service public, selon lequel « les fonctionnaires régis
par un statut interministériel d ' administration centrale servent en
position d 'activité dans les seuls services du ministère chargé des
postes et télécommunications ».

Réponse. - Lors de la réforme des PTT, il n'était pas envisageable,
sous peine de désorganiser gravement les services, de transférer sans
délai les attachés dans la nouvel l e administration centrale alors qu ' ils
exerçaient dans les directions générales de la poste et des télécommu-
nications . Une période de transition de cinq ans est apparue indispen-
sable au cours de laquelle la procédure de détachement devait être
plus largement utilisée que ne le permettait le statut particulier des
attachés . Afin de pouvoir déroger aux dispositions de ce statut, le
décret n" 9 1-989 du 26 septembre 1991 permet, jusqu ' au
31 décembre 1966, le détachemen : des fonctionnaires de La Poste et
de France Télécom dans le corps des attachés d 'administration cen-
trale . Sans attendre la publication du décret précité, il s ' est avéré
nécessaire d ' organiser, à compter du 1" janvier 1991, les modalités
d ' affectation des personnels qui relevaient de l 'ancien ministère,
conformément aux dispositions prévues à l ' article 44 de la loi du
2 juillet 1990 qui dispose que les personnels affectés au 31 décembre
1990 dans les directions générales poste et télécommunications sont
placés de plein droits respectivement, sous l 'autorité des présidents
des conseils d' administration sans changement de leur position statu-
taire. Si l ' article 44, alinéa 3, précise que « les fonctionnaires régis par
un statut interministériel d 'administration centrale servent en posi-
tion d ' activité dans les seuls services du ministère chargé des postes et
télécommunications », cela ne signifie pas pour autant que ces agents
ne puissent exercer leurs fonctions en position de détachement,
notamment auprès des deux exploitants publics . Par ailleurs, je relève
qu ' une note de service du 10 octobre 1990 a prévu un droit de réinté-
gration prioritaire des attachés au ministère . Dès lors, chaque fois
qu ' un poste à combler correspond aux compétences d'un fonction-
naire du corps des attachés, il est systématiquement fait appel à l ' un de
ceux ayant demandé à être réintégrés . C ' est ainsi que depuis le 1" jan-
vier 1991, vingt-six ettachés sur cinquante-deux ont pu être réintégrés
au sein de l ' administration centrale.

Télécommunications
(télécopie - factures - fraudes)

79. - 19 avril 1993 . - M. André Fanion expose à M . le ministre
de l ':ndusteie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur que de nombreux titulaires d ' abonnement téléphonique
relié à un télécopieur reçoivent des factures dont la ressemblance avec
les factures de téléphone traditionnelles est susceptible d ' inciter les
destinataires à considérer qu ' elles proviennent du centre de factura-
tion et de recouvrement de France Télécom . Certes, l ' adresse du paie-
ment est située en Autriche . Mais il est à craindre que cette particula-
rité ne suffise pas toujours à décourager le destinataire de le régler . Un
certain nombre de ces documents sont expédiés de Bruxelles . Il lui
demande de lui faire connaître les moyens qu ' il compte mettre en
oeuvre pour mettre un terme à de telles opérations et il lui demande si
France Télécom ne pourrait pas, dès à présent, avertir tous les titu-
laires de lignes de cette nature du caractère frauduleux des documents
qui leur sont ainsi adressés.

Réponse. - France Télécom, considérant que l ' envoi de ce type de
documents est destiné à nuire à leurs destinataires, a porté plainte dès
l ' apparition de ces manoeuvres et le fait chaque fois qu ' une nouvelle
affaire apparaît. Parallèlement, France Télécom a mené une large
campagne d 'information et mis en garde individuellement tous ses
abonnés contre les risques de confusion . II est intervenu sur ce sujet à
de nombreuses reprises dans les médias et continue de le faire. Il a éta-
bli une collaboration étroite avec La Poste et le parquet de Paris qui
centralise les plaintes et coordonne les différentes enquêtes . A titre
indicatif, cette coopération a permis en un an d ' intercepter sur
commissions rogatoires quelque 350 000 plis avant leur mise en dis-
tribution, et de bloquer, en accord avec les banques concernées, de
nombreux chèques. Il est patent que cette fraude concerne divers pays
étrangers . Aussi va-t-il bientôt se tenir, à l ' initiative de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des
gaudes, une réunion à laquelle participeront les différents ministères
et organismes publics, dont France Télécom, concernés par ce pro-
blème . Cette réunion fera le point sur les actions conduites au plan
national et recherchera les moyens d ' une solution européenne per-
mettant de meure un terme à ces abus .

Retraites : fonctionnaires civils. et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

256. - 26 avril 1993 . - M . François Rochebloine attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le dossier des agents des services de tri
des PTT qui ne réunissent pas les quinze ans de service actif exigés
pour pouvoir bénéficier à 55 ans des dispositions de l'article L .24 du
code des pensions civiles et militaires . II lui demande s'il n'est pas
envisageable, compte tenu du nombre relativement réduit des per-
sonnes concernées, de reconduire les mesures prévues par l'article 20
de la loi de finances rectificative (n" 75-1242) du 27 décembre 1975
leur permettant de prendre en compte le temps de travail effectué en
centre de tri avant 1975.

Réponse. - Aux ternies des dispositions de l ' article L. 24 para-
graphe 1 du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l'ensemble des fonctionnaires de l ' Etat et des exploitants
publics, La Poste et France Télécom, « la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l'âge de soixante ans ou, s' ils ont accomplis au moins quinze ans de
services actifs ou de la catégorie B, à l ' âge de cinquante-cinq ans ». Les
emplois tenus par les agents affectés dans les centres de tri ou au ser-
vice du tri dans les recettes centralisatrices ou les centres de chèques de
La Poste, ont été classés dans la catégorie B ou active sur le plan de la
retraite à compter du 1" janvier 1975 parle décret n" 76-8 du 6 janvier
1976. Ces dispositions ne sont en aucune façon remises en cause et
tous les fonctionnaires de La Poste qui, depuis le 1" janvier 1975, ont
accompli quinze années de service dans les établissements concernés,
ppcuvent obtenir le bénéfice d 'une pension à jouissance immédiate dès
l 'â,fie de cinquante-cinq ans. En ce qui concerne les services de tri
cf ectués avant le 1" janvier 1975, qui ont toujours été des services
sédentaires, il n ' est plus possible de !es prendre en compte pour obte-
nir une pension à jouissance immédiate avant l'âge de soixante ans.
En effet, le décret n" 90-636 du 13 juillet 1990 a mis fin à compter du
1" janvier 1992 aux dispositions de l ' article 20 de la loi de finances
pour 1975 qui prévoyaient que, pendant une période transitoire et
jusqu'à une date à fixer par décret, les fonctionnaires des postes et télé-
communications exerçant leurs fonctions dans les services considérés
pourraient obtenir une pension à jouissance immédiate dès l 'âge de
cinquante-cinq ans s ' ils avaient accompli quinze années de ser v ices
effectifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé
en catégorie B nu active sur le plan de la retraite, quelle que soit la date
à laquelle i!s avaient été rendus . Ces dispositions n 'avaient ainsi qu'un
caractère provisoire, la date du 1" janvier 1997 a permis aux titulaires
des emplois classés en service actif depuis le 1" janvier 1975 justifiant
de ;a condition requise de quinze ans de bénéficier d ' une recrute à
jouissance immédiate dès l 'âge de cinquante-cinq an Quant at'x
fonctionnaires qui ne réunissent pas cette condition requise de quinze
ans de services actifs, il n ' est pas possible de leur donner satisfaction
compte tenu du caractère impératif des textes législatifs et règle-
mentaires régissant les droits à pension des personnes relevant du code
des pensions civiles et militaires.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(kayak de mer - sécurité - réglementation)

54. - 12 avril 1993 . - M. Jean-Yves Coran interroge Mine le
ministre de la jeunesse et des sports sur la réglementation de
sécurité applicable en France pour le kayak de mer, et notamment au
titre du sport scolaire . En effet, un accident mortel s 'étant produit le
25 mars 1993 en Grande-Bretagne, les organisations sportives fran-
çaises s'en sont émues et souhaitent que des mesures de sécurité parti-
culières soient mises en place. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la réglementation en vigueur.

,Réponse. - L'activité canoë-kayak est réglementée dans le cadre de
la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine
en mer, l ' habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollu-
tion. Cette loi et ses textes d 'application relèvent principalement du
domaine de compétence du ministère de l 'équipement, des transports
est du tourisme . La réglementation actuelle prévoit que les kayaks de
mer ne peuvent, sauf autorisation spéciale, s 'éloigner à plus d ' un mille
du rivage . Lorsque cette activité est pratiqué dans le cadre scolaire, il
appartient à l'encadrement dont la qualification est sous le contrôle
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du ministre de l'éducation nationale d 'adapter les sorties aux condi-
tions météorologiques et aux niveaux physique et technique des
élèves. Le ministère de la jeunesse et des sports, quant à lui, a créé
en 1989 une qualification profcsionnelle de niveau IV propre à l'en-
cadrement du kayak de mer . Il s'agit d' une qualification complémen-
taire au brevet d Etat d 'éducateur sportif option kayak et disciplines
associées. En outre, le kayak de mer est l 'une des activités physiques et
sportives prévues comme support de l'activité professionnelle des titu-
laires du brevet d 'aptitude professionnelle d'assistant-animateur tech-
nicien de la jeunesse et des sports, diplôme de niveau IV qui vient
d 'être créé par le décret n" 93-53 du 12 janvier 1993 . Le développe-
ment de ces nouvelles_ qualifications devrait contribuer à renforcer la
sécurité de l 'activité .

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - montant -

fédération des œuvres laiques de la Haute-Savoie)

69. - 19 avril 1993 . - M . Claude Birrauz attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les inquiétudes
exprimées par la Fédération des œuvres laiques de la Haute-Savoie.
Cette association de la loi 1901 s ' inquiète, en effet, du poids que
représente pour elle la taxe sur les salaires ; aussi est-elle préoccupée de
son avenir dans le contexte économique actuel, sachant que la plupart
de ses partenaires sont des collectivités. Aussi, il lui demande si elle est
en mesure de rassurer la Fédération des oeuvres laïques de la Haute-
Savoie en reconnaissant et en soutenant la particularité sociale de ses
actions quotidiennes au service de la jeunesse.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports est tout à fait
conscient de l' immense travail que fournissent les associations auprès
des jeunes notamment par leurs actions quotidiennes pour le loisir et
l ' insertion sociale et professionnelle. Concernant plus particulière-
ment la taxe sur les salaires, un effort important a été fait cette année,
puisque la loi de finances pour 1993 a dans son article 18 modifié
I aride 1679/A du code générai da impôts, et porté à 12 000 F l'exo-
nération appliquée aux associations pour les sommes dues annuelle-
ment au titre de la taxe sur les salaire . Le même article de la loi de
finances précise que « cette somme est portée à 15 000 F, 18 000 F et
20 000 F pour la taxe duc respectivement au titre des années 1994,
1995 et 1996

JUSTICE

Copropriété
(changes communes - antenne collective - entretien -

personnes abonnées au rfreau criblé)

101 . - 19 avril I993 . - M. René Carpentier demande à M . le
ministre d'Etat, garde des semas, ministre de !a justice, si un
copropriétaire, ou le locataire d ' un appartement en copropriété, ayant
souscrit un abonnement au réseau câblé, peut être exonéré de toute
charge dans les frais d ' entretien de l ' antenne collective de la résidence
dont il n'a plus l ' usage.

Réponse. - Par application de l ' article 10 de la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis,
les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par
les éléments d ' équipement commun en fonction de l'utilité que ces
éléments présentent à l ' égard de chaque lot. Une antenne collective
est un élément d 'équipement commun et les frais d ' entretien doivent
être répartis selon le règle précitée de l ' utilité dont la jurisprudence
considère qu ' elle s ' apprécie objectivement, c 'est-à-dire qu ' un copro-
priétaire ne pourrait s ' exonérer de participer à cette catégorie de
charges sur la prétention qu 'il ne fait pas usage de l ' élément considéré.
C 'est à la lumière de ces principes que doit être trouvée, selon les cas
d'espèce, la solution à la première question posée en ce qu ' elle
concerne la situation du copropriétaire occupant . Dans le cadre des
baux d'habitation régis par la loi du l n septembre 1948 ou celle du
6 juillet 1989, le côpropriétaire bailleur ne peut exiger du locataire
que le remboursement des charges locatives dont la liste est fixée par le
décret n° 87-713 du 26 août 1987 et dans l ' énumération de laquelle
ne figurent pas les frais d ' entretien des antennes collectives.

Justice
(aide juridictionnelle - contentieux des pensions militaires -

avocats - rémunérations)

154. - 19 avril 1993 . - M. Louis Pierna attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'ab-
sence d ' indemnisation par l ' Etat des avocats assurant l ' assistance gra-

cuite en matière de pensions militaires . conformément aux principes
définis par la loi du 10 juillet 1991 sur l ' aide juridictionnelle . II lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage pour que,
désormais, l ' indemnisation de tout avocat en matière de pensions
militaires soit prise en charge par l'Etat sur la base d 'un forfait dont le
barème serait défini après négociations avec les représentants des avo-
cats.

Réponse. - Les dispositions de l 'article 77 de la loi n° 91-647 du
10 juillet 1991 relative à l 'aide juridique qui abrogent la loi du 3 jan-
vier 1972 relative à l'aide judiciaire à I exception de son article 36 sont
conformes à la volonté clairement exprimée par le législateur : les
débats à l'Assemblée nationale lors de l 'examen de cette loi (cf. débats
Assemblée nationale, 3' séance du 30 avril 1991, p . 1960 et 1%1)
montrent que le maintien en vigueur de l ' amide 36 a eu peur objet de
conserver en l ' état le régime propre aux juridictions des pensions qui
date de 1919 et qui se caractérise, d'une part, par la désignation de
plein droit d ' un avocat à quiconque en fait la demane et, d autre part,
par la gratuité du concours ainsi apporté . Toutefois, cette question ne
manquera pas d' are examinée par le Conseil national de l 'aide juri-
dique, créé parla loi du 10 juillet 1991 relative à l ' aide juridique, qui
est notamment chargé de proposer aux pouvoirs publics toutes
mesures propres à améliorer l 'aide juridique. Le garde des sceaux sera
attentif aux suggestions qui pourront être fais par le Conseil national
de l ' aide juridique . Lorsque celui-ci aura fait part de ses condusions,
le Parlement, Ir cas échéant pourrait en être saisi par 'e Gouverne-
ment .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - magistrature - prise en compte

de l'indemnité de fonction)

199. - 26 avril 1993. - M. Franais Asnni attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, 'ministre de la justice, sur
un problème concernant le calcul de la retraite des magistrats . La
rémunération des magistrats de l 'ordre judiciaire comprend actuelle-
ment une indemnité de fonction qui atteint le tiers de leur traite-
ment : celui-ci n ' est pas une véritable indemnité correspondant à un
remboursement de frais, mais bien un supplément de traitement sou-
mis à l ' impôt sur le revenu . Cependant, la chancellerie s ' est jusqu'à
présent refusé à intégrer cette indemnité dans les émoluments de base
servant au calcul de la retraite . Cc problème n 'est pas spécifique à
cette profession . Déjà de nombreux fonctionnaires ont obtenu satis-
faction par déceets pris en leur faveur notamment les personnels actifs
de la police, les militaires de la gendarmerie, ainsi que le personnel du
service des douanes. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour que les intéressés ne soient pas pénalisés au moment du départ
en retraite et pour que l ' indemnité soit prise en compte pour le calcul
de celle-ci.

Réponse. - L'ani' le L. 15, complété par l 'article L 61 du code des
pensions civiles de retraite de l'Etat, fixe un principe général en vertu
duquel les pensions de l ' Etat sont calculées à partir des émoluments
de base, constitués par le traitement indiciaire brut correspondant aux
emploi, grade et échelon détenus depuis six mois au moins au
moment du départ à la retraite . Le traitement de référence est soumis
à retenue pour pension civile . Le décret n° 85-1148 du 24 octobre
1985 modifié, relatif à la rémunération des personnels civils et mili-
taires de l ' Etat, exclut de la base de calcul des pensions les indemnités
diverses, qui ne donnent pas lieu à retenue pour pension . Les disposi-
tions du statut général des fonctionnaires, ainsi que celles précitées du
code des pensions, sont applicables aux magistrats, conformément à
l' article 68 de l 'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 ponant
statut de la magistrature . Par dérogation exceptionnelle à l 'aride
L . 15 du code des pensions, le législateur a autorisé l ' intégration pro-
gressive dans les émoluments de base d ' une fraction forfaitaire des
indemnités de sujétions spéciales perçues par différents corps de per-
sonnels civils et militaires de l ' Etat ; en bénéficient actuellement les
personnels de surveillance et socio-éducatifs de l ' administration péni-
tentiaire du ministère de la justice. Les indemnités concernées rému-
nèrent des sujétions particulières attachées aux missions de personnels
placés sous statut spécial . Aucun dispositif d ' intégration ne s ' applique
actuellement aux indemnités de fonction attribuées à raison de sujé-
tions de toute nature ou de travaux particuliers. Le système d 'intégra-
tion en vigueur est progressif, et également transitoire : l' incorpora-
tion chaque année d 'une fraction, variable selon les corps, est étalée
sur une période d 'une durée limitée à dix ou quinze ans. L' extension
de ce dispositif aux magistrats de l'ordre judiciaire ne pourrait être
envisagée que dans le cadre d ' une réforme législative et réglementaire,
qui modifierait la définition des indemnités de référence . Elle s'ac-
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compagnerait d ' une majoration du taux de retenue pour pension
civile à laquelle les personnels bénéficiaires sent assujettis . la prise en
compte de l 'indemnité de fonction dans le calcul de la pension
devrait, par ailleurs, tenir compte des contraintes démographiques et
financières qui pèsent sut le régime spécial des pensions de retraite de
l'Etat, problème qu ' il n 'appartient pas à l ' évidence an ministère de la
justice de trancher .

Copropriété
(travaux - installation d'interphones - majorité requise)

260 . - 26avril 1993 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'attention
de M. k ministre d 'État, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la loi du 10 juillet 1965 . Les articles 26 et 30 de cette loi imposent,
pour pouvoir implanter des interphones au sein d ' une résidence.
d'obtenir la majorité qualifiée aux deux tiers des voix, majorité qui
dépend à la fois du nombre de votants et du nombre de millièmes . A
une époque où de nombreuses résidences connaissent des problèmes
de sécurité, l ' application stricte de cette loi empêche bien souvent
d'apposer des interphones . Elle lui demande s'il ne juge pas nécessaire
d'assouplir cette réglementation . en autorisant la pose d ' interphones
par un vote à majorité simple.

Réponse. - L ' article 26, alinéa 2, de la lot n 65 .557 du 10 juillet
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis pose en
principe que l ' assemblée générale ne peur imposer à un copropriétaire
une modification à la destination de ses parties privatives ou aux
modalités de leur jouissance telles qu ' elles résultent du règlement de
copropriété . Par exception à ce principe, et bien que les dispositif, dr
fermeture permettant d ' organiser l'accès de l ' immeuble constituent
une modification aux modalités de jouissance des parties privatives
notamment pour les lots à usage commercial ou professionnel,
l 'article 26-1 permet à l'assemblée des copropriétaires de décider, à la
majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux
tiers des voix, l'installation d 'un tel dispositif L ' article 26 . 2 précise

lue si l ' assembler ne détermine pas les périodes de fermeture totale de
I immeuble compatibles avec l ' exercice dune activité autorisé par le
règlement de copropriété, la fermeture de l ' immeuble ne peur être
décidée qu'à l ' unanimité sauf si le dispositif de fermeture permet une
ouverture à distance . I ' interphone entrant dans la catégorie des dis-
positifs permettant l 'ouverture à distance, la majorité de l 'article 26
apparaît suffisante au vote relatif à son installation . Ces dispositions
dérogatoires, introduites en 1985, préservent l 'équilibre entre les
droits que les copropriétaires tiennent de l 'article 26 . alinéa 2, et le
souci collectif de voir améliorer la sécurité des personnes et des biens.
Permettre que l ' amélioration que constitue l' installation d'un disposi-
tif de fermeture soit décidée à la majorité simple de l'article 24 prévue
pour les décisions de gestion courante pourrait compromettre cet
équilibre. En outre, concernant des travaux d ' amélioration dont k
coût est réparti en fonction des avantages procurés à chacun des
copropriétaires, la prise de décision à une majorité trop faible serait de
nature à provoquer des oppositions et à rendre inefficace l ' exécution
des décisions votées .

SANTÉ

Organes humain,
(dons d'organes - bilan et perspectit'es)

44 . - 12 avril 1993 . - M. Bernard Charles attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation dramatique des
dons d ' organes dans notre pays et les conséquences graves pour les
transplantations. Le récent bilan d 'activité de l ' association France-
Transplant laisse apparaître une très importante chute du nombre de
donneurs d'organes. Cette diminution a entraîné . pour la première
fois en France, une baisse du nombre de transplantations réalisées par
les équipes chirurgicales françaises . La réforme du système français de
transplantations d 'organes, engagée depuis plus d 'un an, constitue un
premier pas dans le sens d ' une efficacité optimale. Les récentes perfor-
mantes médicales des équipes chirurgicales françaises doivent trouver
dans ce cadre législatif rénové les conditions de leur développement Il
lui demande les mesures qu ' il compte prendre d'urgence pour aboutir
dans les meilleurs délais à un fort encouragement au don d ' organe
dans le respect du choix de chacun.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé a pris connaissance avec
une particulière attention du bilan public relatif aux transplantations
d ' organes. La réforme du système français de transplantation d 'or-

gants et de tissus a prévu d ' aller vers - la rationalisation par l 'harmo
nisation des règles de fonctionnement des intervenants - la crans
parente . tant dans les critères d'inscription sur les listes d 'attente que
dans les modalités d 'attribution des organes entre !es équipes - la
sécurité, par la mise en place d ' une connexion entre les fichiers dc,
organes et ceux des tissus, par l 'évaluation des activités dc transplanta
don, par la création d'un comité de transparence et par la définition
de règles de sécurité sanitaires impératives. Cette réforme qui s ' inscri:
danse cadre du projet de loi sur la bioéthique fait actuellement l'ob
jet d'une réflexion approfondie au niveau des services ministériels
ainsi que des différents partenaires concernés sur les mesures à
prendre pour aboutir à l'encouragement du don d 'organe dans le res-
pect du choix de chacun . Le ministre délégué à la santé très attaché à
ce sujet, veillera à ce que cette réforme se mette en place dans les meil-
leures conditions possibles.

Centres de conseils et de soins (fonctionnement - Nantes)

116 . - 19 avril 1993. - M . Georges Nage attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur les difficultés que connaissent deus
importants établissements de santé de la ville de Nantes 0-offre-Adan
tique) Il s ' agit du centre régional de transfusion sanguine de Nantes
et du centre régional de lutte contre le cancer Nantes-Atlantique
René-Gauducheau . Le centre régional de transfusion sanguine se
débat dans de telles difficultés que le conseil d ' administration a décidé
de ne pas voter le budget et a demandé à son président de bien vouloir
lui représenter. en équilibre financier, pour la mi-janvier. Mais la
recherche de cet équilibre impose des mesures draconiennes
contraires aux intérêts de la santé publique . Une réduction du person-
nel employé par cet établissement aurait des conséquences néfastes sur
l ' activité du centre et remettrait en cause les activités comme le centre
de soins créé à la demande des hémophiles, l ' histocompatibilité . les
biotechnologies et la thérapie cellulaire . Il est donc urgent de trouver
des solutions pour le centre de transfusion . Il parait notamment indis-
pensable de revalnriser les produits sanguins et d ' apporter les sub-
ventions nécessaires pour le maintien des activités nécessaires au déve
loppement de la médecine . Le centre anticancéreux
René-Gauducheau connais une activité médicale croissante : près de
50 p . 100 de 1988 à 1992 . Mais, dans le même temps . la dotation
globale de fonctionnement n'a pas couvert l ' ensemble des dépenses
réelles, cette couverture passant de 98 p . 100 à 85 p . 100 en 1992.
Après une analyse très poussée de la DDASS, il a été reconnu que la
somme manquante en 1992 pouvait être estimée à 20 millions de
francs . La municipalité de Nantes a été amenée à garantir un emprunt
destiné à couvrir cette situation négative de trésorerie . Dans le cadre
du décret financier d' août 1992, qui stipule que pour les établisse-
ments de type PSPH il n '1 aurait plus possibilité de reprise de déficit,
il est indispensable que le ministre accorde une réévaluation de la bas
du budget du centre de l ' ordre de 20 millions de francs. 11 lui
demande les mesures qu ' il entend prendre pour ces deux établisse-
ments dans l ' intérêt du service public de la santé.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre délégué à la santé sur deux- importants établissements sani-
taires de la ville de Nantes, en Loire-Atlantique : le centre rég+onai de
transfusion sanguine et le centre régional de lutte contre le cancer,
tous deux gérés par des organismes privés à but non lucratif . En ce qui
concerne le centre de lutte contre le cancers René Gauducheau 'u Ins-
tallé sur le site Hospitalier-Nord, boulevard Jacques Monod, à Saint
Herbiain 144805), il connais une augmentation importante des frais
de gestion et d'amortissement due en partie à sa reconstruction dans
le courant des trois dernières années . Afin d ' assurer la nécessaire pour
suite de l'activité sanitaire du centre, des dotations complémentaires
lui ont été constamment accordées en 1990, 1991 et 1992 sur les
enveloppes sanitaires départementale et régionale et les résultats défi-
citaires ont été régulièrement pris en considération pour arrêter k
budget et fixer les tarifs de prestations et le montant de la dotation
globale versée par les organismes d ' assurance-maladie . Parallèlement,
l ' administration a été amenée à demander aux responsables du centre,
d ' une part de procéder à des améliorations dans leurs méthodes de
gestion et d 'autre part, d 'engager une réflexion sur les possibilités de
complémentarité avec le centre hospitalier régional universitaire voi
sin, tant en matière de soins que de logistique. C'est sur ces hases que
le budget pour 1993 a été fixé . Pour le centre dc transfusion sanguine
de Nrntes, sa situation peut apparaitre quelque peu différente dans la
mesure où elle s' inscrit dans la réforme de I organisation de la trans-
fusion sanguine dont la loi nn 93-05 du 4 janvier 1993 fixe les grandes
orientations . Cette nouvelle législation implique l ' examen précis de
chaque activité et un recentrage sur des missions prioritaires de
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centres de transfusion sanguine, afin de privilégier la sécurité trans-
fusionnelle r. l ' hémovigilancc. Lc ministre délégué à la santé peut
néanmoins assurer l'honorable parlementaire de son souci de faire
prévaloir pour ces deux établissements les exigen .es qualitatives de la
santé publique, sans pour autant perdre de vue la nécessaire maîtrise
de l ' évolution des dépenses à la charge directe ou indirecte de l ' assu-
rance-maladie.

Licenciement
(réglementation - Société de secours minière de Tarn-Aveyron -

Carmaux)

214. - 26 avril 1993 . - M. Georges Hage attire l'attention de M. le
ministre délégué à la santé sur un conflit à la société de secours
minière Tarn-Aveyron de Carmaux, ayant entraîné un licenciement,
initialement jugé sans cause réelle et sérieuse par le conseil des pru-
d' hommes du Tarn . Son prédécesseur a dédaré à l'Assemblée natio-
nale (J.O. du 21 mai 1990), en réponse à une question, . . . . les pro-
thésistes dentaires ne peuvent en aucun cas avoir un contrat direct
avec le patient. . . Aussi les intéressés comprennent-ils mal le fait que
le chef de laboratoire des SSM Tarn-Aveyron de Carmaux ait été
licencié de son poste pour avoir refusé d'assister les chirurgiens den-

tisse praticiens, cela en présence du patient . Gr le prothésiste n'est
pas paramédical . Les tribunaux déclarent que les prothésistes n'ont
aucun lien de subordination avec les chirurgiens dentistes. La Cour de
cassation a confirmé ce licenciement . jusqu ' à présent la chambre cri-
minelle, à la demande du Conseil de l ' ordre n ' a cessé de sanctionner
les prothésistes dit • illegaux » qui continuent à poser de la prothèse,
en opposition avec l ' arrêt de la chambre sociale. Si on tient compte
également des conventions collectives des chirurgiens dentistes et des
prothésistes dentaires, cc licenciement ne peut que poser de très nom-
breux problèmes complexes de compétence . Il lui demande en consé-
quence, dans l'intérêt de tous, d ' intervenir pour que ce licenciement
d ' un prothésiste soit annulé.

Réponse. - Il n ' appartient pas au ministre délégué à la santé de com-
menter la décision rendue !e 7 mai 1991 par la chambre sociale de la
Cour de cassation . En outre, cette décision n'est pas susceptible de
recours . Pour ce qui le concerne, il tient cependant à préciser que.
sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux . il mainrient la
position adoptée par son prédécesseur selon laquelle les prothésistes
dentaires ne peuvent en aucun cas avoir un contact direct avec le
patient et procéder à la prise- d ' empreintes, aux essais et à la pose de
prothèses, ces actes relevant de la compétence des chirurgiens-den-
tistes, en application de i 'zrtkle L 373 du code de la santé publique.
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3. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 19 A.N . (Q) du 17 mai 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1391, 2 e colonne, 4 e ligne de la question n° 1118 de
M. Aloys Geoffroy à Mme le ministre de la jeunesse et des
sports, la phrase suivante :

a Cette loi, portant modification de la hi du 16 juillet 1984 qui
réglemente les activités physiques et sportives . », est supprimée.

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n , 20 A .N . (Q) du 24 mai 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1408, I re colonne, question n° 231 de M . Georges Hage
à M . le Premier ministre :

- à la 9e ligne :
Au lieu de : « .. . Koenif, . . . ».
Lire : « . . . Koenig, . ..

- à la 18 e ligne :
Au lieu de : « . . . Il a alors affirmé . . . ».
Lire : « . . . Il a alors é?é affirmé . . . ».

111 . - Au Journal officie: (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 21 A .N . (Q) du 31 mai 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1480, 1 « colonne, la question n o 1606 de M . Jean-Gilles
Berthommier est adressée à M . te ministre de l'économie .
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